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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 4 AVRIL 
2024

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 4 avril  2024 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :DISPOSITIF CARTE "PASS'SPORTS CLUBS"

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

Le dispositif de la carte « pass'sports clubs » répond à un double objectif :
- rendre le sport plus accessible,
- dynamiser le tissu et les acteurs sportifs locaux.

Le nombre de cartes mises à la vente est maintenu à 1450. Les détenteurs bénéficient d'une
réduction de 35 € lors de l’inscription dans les associations sportives arlésiennes agréées, de
tarifs  préférentiels  pour  accéder  aux  piscines  municipales,  de  réductions  chez  les
commerçants partenaires du dispositif.

Chaque  année  sportive,  cette  opération  rencontre  un  grand  succès  et  correspond  à  une
véritable  attente,  un  besoin  des  Arlésiens  permettant  à  certains  d'accéder  à  la  pratique
sportive.

Il est proposé de reconduire ce dispositif pour les années sportives 2024/2025 et suivantes,
avec les modalités ci-dessous :

Bénéficiaires :
-  les jeunes Arlésiens de 5 à  18 ans de parents non-imposables au titre  de l'Impôt sur le
Revenu des Personnes Physiques (IRPP), avant crédits d'impôt,
- les étudiants,
- les retraités arlésiens non-imposables sur le revenu, avant crédits d'impôt,
- les Arlésiens bénéficiaires de la PUMA (protection universelle maladie) ou de la CSS 
(complémentaire santé solidaire),
- les Arlésiens bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active,
- les Arlésiens demandeurs d'emploi,
- les Arlésiens bénéficiaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH).
- les Arlésiens bénéficiaires d’une pension d’invalidité non imposable sur le revenu, avant 
crédit d’impôt.

Un partenariat avec le secours populaire permet d'orienter des bénéficiaires vers ce dispositif.

Le tarif à 6 € à été fixé par la délibération n°2023-0280 relative à l’actualisation des tarifs des
installations et des prestations sportives municipales.
Points de vente :
- en ligne sur le site de la ville d'Arles,
- à la Direction des Sports.

Validité de la carte :
-  les cartes sont établies pour une saison sportive.

Avantages :
- une réduction forfaitaire de 35 € dans les associations sportives arlésiennes agréées,
- un tarif préférentiel pour l'accès aux piscines municipales,
- des réductions chez les commerçants arlésiens, partenaires de l'opération.

Pièces à fournir lors de la demande :
- une carte d'identité nationale ou le livret de famille,
- une photo d'identité,
- un justificatif de domicile,
-  un justificatif  relatif  à la situation du bénéficiaire (dernier avis de non-imposition, carte
d'étudiant, avis AAH, attestation PUMA ou CSS, dernière attestation d'inscription au pôle
emploi).
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Vu l’art L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2004-687 du 20 juillet 2004 instaurant la création de la carte pass’sports,

Vu la délibération n° 2023-0280 du 24 novembre 2023, relative à l’actualisation des tarifs des
installations sportives et des prestations sportives municipales fixant à 6 € le tarif de la carte
pass’sports clubs 2024/2025 ainsi qu'à 1 € l'accès aux piscines municipales pour les détenteurs
de cette carte,

Considérant la volonté de proposer un dispositif facilitant l’accès aux pratiques sportives pour
le plus grand nombre,

Considérant  la  participation  des  associations  sportives  et  des  commerçants  arlésiens
partenaires à ce dispositif,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération DEL-2023-0150 du 1er juin 2023

2 - RENOUVELER le dispositif de la carte « pass'sports  clubs» selon les modalités 
précisées ci-dessus, 

3 - MAINTENIR le nombre de cartes en vente pour chaque saison sportive à 1450,

4 - PRÉCISER que les recettes sont inscrites au budget de la Ville.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2024 - THÈME 
SPORTS - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Direction des sports

Dans le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  politique  sportive  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint  un  tableau  récapitulatif  de  la  2ème  proposition  d’attributions  de  subventions  aux
associations sportives pour l’année 2024.

Le montant total de cette 2ème répartition s’élève à 8.570 euros.

Par délibération n°DEL_2024_0051 du 22 février 2024, la première répartition d’attribution
de subvention aux associations sportives s’élevait à 523.110 €.
Le montant cumulé des deux répartitions est de 531.680 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les dossiers de demandes de subvention qui ont été déposés auprès de la ville
d’Arles, 

Considérant l’intérêt général des actions et projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération, les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 8.570 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de ces organismes,

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.

9



10



11



VIE DE LA CITÉ

N°4 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2024 - THÈME 
TRADITIONS ET TAUROMACHIE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  des  activités  traditionnelles  tauromachiques,  elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine, et en particulier les actions
visant à favoriser le dynamisme de notre territoire.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème association de traditions tauromachies pour l’année 2024.

Le montant de ces attributions s’élève à 32.500 euros.

Par délibération n° DEL_2024_0087 du 04/04/2024, le Conseil municipal avait attribué, dans
le cadre d’une première répartition, un montant de subvention de 209.700 euros pour cette
thématique. Le montant cumulé des deux repartions s’élève à 242 200 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23.000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 32.500 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros est
conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec l’association « Le salon des santonniers »
une convention d’objectifs  et  de moyens définissant  notamment l’objet,  le montant  et  les
conditions d’utilisation de la subvention attribuée, selon le modèle ci-joint ; Cette convention
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est annuelle.

5  –  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  avec  «  Le  salon  des  santonniers  »  et  la
convention d’application annuelles, d’objectifs et de moyens, annexée ci-joint.

6 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2024 - THÈME 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET BIODIVERSITÉ - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Mission développement durable

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  durable  des  arlésiens,  elle  accompagne  les  associations
porteuses  de  projets  dans  ce  domaine,  et  en  particulier  les  actions  visant  à  favoriser  la
transition  écologique  comme  la  préservation  de  la  biodiversité,  la  lutte  contre  le
réchauffement climatique, l'économie circulaire, la réduction des déchets, la consommation
locale.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème transition écologique et biodiversité pour l’année 2024.

Le montant de ces attributions s’élève à 80.400 euros.

Par délibération n° DEL_2024_0089 du 04/04/2024, le Conseil municipal avait attribué, dans
le cadre d’une première répartition, un montant de subvention de 35.300 euros pour cette
thématique. Le montant cumulé des deux repartions s’élève à 115.700 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions sont
soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6 juin 2001,
article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention doit, lorsque cette
subvention dépasse 23 000 euros, conclure une convention avec l’organisme de droit privé qui
en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,
Vu la délibération n° DEL_2024_0015 du 1/02/2024: Acompte sur subvention à une 
association pour l’année 2024 - thème transition écologique, biodiversité et Espaces naturels

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 80.400 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes, sous réserve que le dossier soit complet.

3 - INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros est
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conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros,  une  convention  de  partenariat  et  d’objectifs  définissant  notamment
l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,  selon le modèle
ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2024 - THÈME 
CULTURE - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service de la culture

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative  et  de  développement  civique  des  Arlésiens,  elle  accompagne  les  opérateurs
porteurs de projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser l’animation
et l’attractivité du territoire.

Aussi,  en  réponse  aux  demandes  de  subventions  de  l'École  nationale  supérieure  de  la
photographie et de diverses associations, vous trouverez ci-joint un tableau récapitulatif des
propositions d’attributions de subvention relevant du thème culture pour l’année 2024.

Le montant de ces attributions s’élève à 9.200 euros.

Par délibération n° DEL_2024_0093 du 04/04/2024, le Conseil municipal avait attribué, dans
le cadre d’une première répartition, un montant de subvention de 682.500 euros pour cette
thématique. Le montant cumulé des deux repartions s’élève à 691.700 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la Ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces opérateurs,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux opérateurs listés dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 9.200 euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION À UNE ASSOCIATION EXERCICE 2024 - THÈME 
SOLIDARITÉ - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers la solidarité, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et en particulier les actions visant à favoriser la cohésion sociale,
l’éducation, la lutte contre les violences et les discriminations et la santé publique.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez ci-
joint un tableau récapitulatif des propositions d’attributions de subventions aux associations
relevant du thème Solidarité pour l’année 2024.

Le montant de ces attributions s’élève à 21.000 euros.

Par délibération n° DEL_2024_0094 du 04/04/2024, le Conseil municipal avait attribué, dans
le cadre d’une première répartition, un montant de subvention de  37 450 euros pour cette
thématique. Le montant cumulé des deux repartions s’élève à 58 450 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 21.000 euros.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION À UNE ASSOCIATION EXERCICE 2024 - THÈME 
SÉNIORS - 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Erick SOUQUE, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de politique envers les seniors, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, notamment en matière de promotion du lien social.

Aussi, en réponse à la demande de subvention de l’association Énergie Solidaire 13, il est
proposé d’attribuer une subvention d’un montant de 1.500 euros relevant du thème Seniors
pour l’année 2024.

Par délibération n°DEL_2024_0095 du 4 avril 2024, la première répartition d’attribution des
subventions aux associations relevant du thème seniors s’élevait à 5.500 €.
Le montant cumulé des deux répartitions s’élève à 7.000 €.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles, 
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ATTRIBUER à l’association Énergie Solidaire 13 une subvention de 1.500 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cet organisme.

3- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2024 - THÈME 
VILLAGES ET QUARTIERS – 2EME RÉPARTITION

Rapporteur(s) : Emmanuel LESCOT, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative, de rayonnement de la commune et de qualité de vie de tous ses habitants, du
centre ancien comme des hameaux éloignés, elle accompagne les associations porteuses de
projets dans ce domaine, et  en particulier les structures visant à favoriser l’animation des
villages.

Aussi, en réponse à la demande de subvention du Comité de hameau de Gageron, je vous pro-
pose d’attribuer une subvention d’un montant de 600 euros.

Par délibération n° DEL_2024_0096 du 4 avril 2024, la ville a attribué lors d’une première
répartition un montant de subvention de 40 075 euros pour cette thématique.  Le montant
cumulé des deux répartitions s’élève à  40 675 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001
(article 1),
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles,
Considérant l’intérêt général des projets initiés et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER une subvention de 600 euros au Comité de hameau de Gageron.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’association.

3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2024 A PLUSIEURS 
ASSOCIATIONS

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets  d’actions  et  d’animations  favorisant  le  lien  social,  l’accompagnement  des  publics
fragilisés ainsi que le rayonnement sportif de la Ville.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt  général  de ces  projets.  Le montant  de  l’aide financière  proposée par  la  Ville  en
soutien à ces actions s’élève à 1.780 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi °2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,
Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 1.780 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2024.
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :CRÉATION DE 3 MARCHES FORAINS SUR LA COMMUNE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Pôle marchés

Afin d’apporter une dynamique économique dans nos quartiers des mairies annexe
de la commune. Il est proposé la création de trois marchés essentiellement pour
les commerces alimentaires :

- Marché à TRINQUETAILLE sur la place Saint PIERRE. Tous les mardi matin de 7h00
à 13h00 de façon hebdomadaire sur toute l’année. 
10  emplacements  seront  réservés  essentiellement  pour  des  commerces
alimentaires.
Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.

- Marché à PONT DE CRAU sur la place Saint VICTOR. Tous les dimanche matin de
7h00 à 13h00 de façon hebdomadaire et sur toute l’année.
10  emplacements  seront  réservés  essentiellement  pour  des  commerces
alimentaires.
Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.

- Marché forain à MOULES sur la place  Adam de CRAPONE. Tous les jeudis matin de
7h00 à 13h00 de façon hebdomadaire et sur toute l’année.
5  emplacements  seront  réservés  essentiellement  pour  des  commerces
alimentaires.
Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.

Vu les lois des 2 et 17 mars 1971 portant sur le principe de la liberté du Commerce
et de l’Industrie ;
Vu la loi n°69-3 du 03 janvier 1969 modifiée et son décret d’application n° 70-708
du 31 juillet 1970 modifié, réglementant l’exercice des activités ambulantes ;
Vu la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée portant sur l’orientation du
Commerce et de l’Artisanat ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments remis
directement aux consommateurs ;
Vu la circulaire ministérielle n°77-507 du 30 novembre 1977 portant sur l’exercice
du commerce ambulant sur les dépendances du Domaine Public ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-
29, L.2212-1, L.2213-6, L.2224-18 modifié par la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 et
L.2224-16 ;
Vu la délibération n°DEL_2024_0057 du 22 février 2024 portant actualisation des
tarifs applicables aux droits de places, occupations du domaine public et droits de
voirie pour l’année 2024,

Considérant  d’utilité  publique  de  faciliter  le  commerce  de  proximité  pour  nos
administrés.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la création de trois marchés hebdomadaires selon les conditions
prévue dans la délibération. 
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2- PRÉCISER que les tarifs applicables à ces marchés relèvent de la délibération
n°DEL_2024_0057 du 22 février 2024 portant actualisation des tarifs applicables
aux  droits  de  places,  occupations  du  domaine  public  et  droits  de  voirie  pour
l’année 2024.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville
tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

FINANCES

N°12 :OFFICE DE TOURISME : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 ET
PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS ET DE FRÉQUENTATION 2023

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Assemblées

Conformément à l’article R133-16 du Code du Tourisme (Article R2231-47 du CGCT), le
compte financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au comité de direction qui
en délibère et le transmet au Conseil Municipal pour approbation.

Le compte administratif 2023 a donc été présenté et validé par délibération n° 05-2024 en
comité de direction de l’office de tourisme (OT) du 8 mars 2024.

Le  rapport  d’activités  et  de  fréquentation  2023  a  également  été  présenté  et  validé  par
délibération lors du comité de direction du 25 avril 2024.

Vu l’article R133-16 du Code du Tourisme,

Considérant que le compte financier de l’exercice écoulé doit être approuvé par le Conseil
municipal,

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le compte administratif 2023 de l’Office de Tourisme ainsi que la présentation
du rapport d’activités et de fréquentation 2023.
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FINANCES

N°13 :ORGANISATION DE L’ÉVÉNEMENT FUJIKINA À ARLES : FIXATION DE LA 
PARTICIPATION DE LA SAS « FUJIFILM FRANCE – IMAGING BUSINESS »

Rapporteur(s) : Silvère BASTIEN, 
Service : Service de la culture

Forte de son attractivité, la Ville accueille dans différents lieux patrimoniaux de nombreux
événements tout au long de l’année. 

La  SAS  « FUJIFILM  France  -  Imaging  Business »  s’est  rapprochée  de  la  Ville  afin  de
solliciter,  du  25  juin  au  30  août  2024,  l’occupation  de  locaux  municipaux  situés  dans
l’ensemble immobilier dénommé Quiqueran de Beaujeu, au 16 rue des Arènes 13200 Arles,
pour y organiser :

- du 1er au 7 juillet 2024, dans 528 m2, l’événement  FUJIKINA, un événement destiné à
présenter aux amateurs de photographie les derniers équipements de Fujifilm, et leur proposer
des séminaires et des ateliers animés par des photographes et vidéastes professionnels.

- du 1er juillet au 25 août 2024, dans 87 m² (galerie Arena), une exposition  FUJIKINA en
partenariat avec l’agence Magnum.

La SAS « FUJIFILM France - Imaging Business », dont le siège social est situé au 5 avenue
des Chaumes - CS 40760 Montigny 78066 Saint Quentin en Yvelines Cedex, est immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro sous le n° 412 838 526.

En contrepartie de l’autorisation d’occuper et d’exploiter le domaine public et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2125-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes
Publiques, la SAS « FUJIFILM France - Imaging Business » s’engage à verser à la Ville une
participation forfaitaire de 70 000 euros. 

Le montant global de cette participation a été fixée forfaitairement en prenant en compte deux
éléments :
- la participation d’un opérateur privé telle que prévue dans la délibération  n° 2023_0276
(dans ce cas précis : 14 203,48 euros + 5% des ventes),
-  la  participation  aux  coûts  des  travaux  de  remise  aux  normes  et  de  rééquipement  de
Quiqueran de Beaujeu, nécessaires pour les événements FUJIKINA.

Les travaux réalisés à Quiqueran de Beaujeu seront pérennes et profitables à la Commune.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2241-
1, L.2144-3, L.2121-29, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2111-1,
L.2122-1-1, L.2125-1 à L.2125-6, Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.621-1
et suivants, 
Vu la  délibération n°2021-0195 relative  aux délégations  données  au maire  par  le  conseil
municipal, 
Vu  la  délibération  n°2023_0276  relative  aux  tarifs  de  mise  à  disposition  des  biens
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communaux pour une durée inférieure à 6 mois pour l’année 2024,
Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public, des
autorisations  d'occupation temporaire,  que ces  autorisations  sont  précaires  et  peuvent  être
révoquées à tout moment par la personne publique propriétaire, 
Considérant qu'elles ne confèrent pas de droits réels à l'occupant et sont soumises au paiement
d'une redevance, 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer la redevance due en raison de
l’occupation des bâtiments de la ville,
Considérant  que  les  événements  FUJIKINA, organisés  par  la  SAS « FUJIFILM France  -
Imaging  Business »,  seront  annoncés  dans  « le  programme  associé »  des  Rencontres
Internationales de la Photographie,
Considérant que l’événement FUJIKINA est une valeur ajoutée sur le plan économique local,
en apportant un public nouveau dans la ville, 

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – FIXER le montant de la participation forfaitaire à 70 000 euros pour l'occupation de 615
m²  au  sein  de  l’ensemble  immobilier  dénommé  Quiqueran  de  Beaujeu  par  la  SAS
« FUJIFILM France - Imaging Business » du 25 juin au 30 août 2024.

2  –  PRÉCISER que  l’utilisation  de  ces  espaces  fera  l’objet  d’une  convention  entre  la
commune et l’entreprise. 

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

4 – PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recette sur le budget principal.
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FINANCES

N°14 :TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE) : ACTUALISATION DES 
TARIFS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2025

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

Par délibération n°2013.204 du 26 juin 2013, le Conseil  Municipal a fixé les tarifs et les
modalités d’application de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter de 2014.

Pour rappel, cette taxe frappe les supports publicitaires fixes, visibles de toute voie ouverte à
la circulation publique, elle est calculée par face et hors encadrement.

En application des articles L454-44, L454-45 et L454-63 du Code des Impositions sur les
Biens et Services sont exemptés de plein droit :
- les dispositifs exclusivement dédiés à l’affichage de publicités à visée non commerciale ou
concernant des spectacles,
-  les  dispositifs  prescrits  par  une disposition légale  ou réglementaire  ou imposés par  une
convention signée avec l'État,
- les dispositifs relatifs à la localisation de professions réglementées,
-  les  supports  exclusivement  destinés  à  la  signalisation  directionnelle  apposés  sur  un
immeuble ou installés sur un terrain et relatifs à une activité qui s'y exerce ou à un service qui
y est proposé,
- les dispositifs dédiés aux horaires ou aux moyens de paiement de l'activité, ou à ses tarifs si
la superficie est inférieure ou égale à 1 m²,
- sauf délibération contraire, les enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un
terrain, dépendances comprises, et relatives à une activité qui s'y exerce, si la somme de leurs
superficies est inférieure ou égale à 7 mètres carrés.

La commune fait application des tarifs normaux de base de la TLPE, fixés par le Code des
Impositions  sur  les  Biens  et  Services.  Ces  tarifs  sont  relevés  chaque  année  dans  une
proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la
pénultième année.

La circulaire actualisant les tarifs normaux pour l’année 2025 a été publiée et instaure les
montants suivants pour les communes dont la strate démographique est comprise entre 50 000
et 199 999 habitants, soit 24,40 € par m² pour le tarif de base :

En application de l’article L454-66 du Code des Impositions sur les Biens et Services, la Ville
d’Arles fait application des exonérations et réfactions suivantes :
- Enseignes autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à  12  m² :  réfaction de  50%,  (étant rappelé que les enseignes inférieures ou
égales à 7 m² sont exemptées à 100%),
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- Enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 20
m² : réfaction de 50% ,
- Pré-enseignes inférieures ou égales à 1.5 m² : exonération.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L2333-6, L2333-14, L2333-
15 et R2333-10 à R2333-17 relatifs à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure,

Vu le Code des Impositions sur les Biens et Services en ses articles l454-39 à L454-77,

Vu le Code de l’Environnement, d’une part dans sa partie législative, livre V, titre VIII, «
Protection du cadre de vie », chapitre 1er, articles L581-1 à L581-45, d’autre part dans sa
partie réglementaire, livre V titre VIII, « Protection du cadre de vie », chapitre 1er, articles
R581-1 à R581-88.

Vu le Règlement Local de Publicité, du 13 mars 2017.

Considérant qu’il convient de modifier les termes de la délibération afin d’intégrer les tarifs
officiels  issus du taux de croissance de l’Indice des Prix à la Consommation (IPC) de la
pénultième année ;

Considérant que les taux d’exonération et de réfaction demeurent inchangés ;

Je vous de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n°2023-0163 portant actualisation des tarifs de la taxe locale
sur la publicité extérieure, à compter du 1er janvier 2025.

2 - APPROUVER le maintien de l'application des tarifs normaux conformément au Code des
Impositions des Biens et Services.

3 - APPROUVER le maintien des exonérations et réfactions suivantes :
- Enseignes autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à 12 m² : réfaction de 50%,
- Enseignes dont la somme des superficies est supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 20
m² : réfaction de 50%,
- Pré-enseignes inférieures ou égales à 1.5 m² : exonération.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document à intervenir
dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°15 :TAXE DE SÉJOUR : ACTUALISATION DES TARIFS A COMPTER DU 1ER 
JANVIER 2025

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

La taxe de séjour est destinée au développement et à la promotion du tourisme en permettant
aux communes françaises de financer les dépenses liées à la fréquentation touristique ou à la
protection de leurs espaces naturels.

Alors  que  la  communauté  d’agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette  exerce  la
compétence « Promotion du Tourisme » depuis le 1er janvier 2018, la Ville d’Arles a souhaité
conserver la collecte et la perception de la taxe de séjour, par délibération n°2018-270 du 24
octobre 2018.

1 - Fixation des tarifs 2025 :

L’article  L.2333-30 du Code Général  des  Collectivités  Territoriales  indique  que  les  tarifs
communaux sont « revalorisés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance
de l’IPC (Indice des  Prix à  la  Consommation)  hors  tabac,  de l’avant-dernière année.  Cet
indice a augmenté de + 4,8 % (source INSEE). Les tarifs suivants doivent être modifiés : 

- Catégorie Palaces - plafond applicable : évolution de 4.60 € à 4,80 € 
- Catégorie 5 étoiles - plafond applicable : évolution de 3.30 € à 3.50 € 
- Catégorie 4 étoiles - plafond applicable : évolution de 2.50 € à 2.60 € 
- Catégorie 3 étoiles - plafond applicable : évolution de 1.60 € à 1.70 €

Les tarifs communaux des autres catégories, 1 étoile, 2 étoiles, et terrains de camping et de
caravanage, demeurent inchangés par rapport au barème 2024.

Il convient de rappeler la composition globale de la taxe de séjour à Arles :

- Part communale instituée au bénéfice de la ville d’Arles ;
- Majoration de 10 % : taxe additionnelle mise en place par le Conseil Départemental des
Bouches du Rhône depuis le 1er janvier 2017 ;
- Majoration de 34 % : taxe additionnelle régionale instituée par la Loi de Finances pour 2023
au bénéfice de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur, depuis le 1er janvier
2023.

Les tarifs  applicables à compter du 1er janvier 2025 sont  détaillés dans l’annexe 1 de la
présente délibération.

2 - Dispositions techniques et réglementaires :

Les  principales  dispositions  techniques  et  réglementaires  applicables  sont  détaillées  dans
l’annexe 2 de la présente délibération.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2121-29,
L.2333-30 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2022-306 du 2 mars 2022, publiée au journal officiel du 3 mars 2022
portant création d’un Établissement Public Local à caractère industriel et commercial, doté de
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la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé “Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ” ;
Vu l’article 76 de la loi de finances n°2022-1726 pour 2023 du 30 décembre 2022, publiée au
Journal Officiel le 31 décembre 2022, portant création de plein droit d'une taxe additionnelle
régionale de 34% en Région Sud sur les départements des Bouches du Rhône, du Var et des
Alpes Maritimes ;

Vu la décision du Maire n°22-208 portant création de la régie mixte prolongée de la taxe de
séjour ;

Considérant la nécessité d’actualiser les tarifs communaux sur le barème officiel ;

Considérant l’intérêt de présenter l’ensemble des tarifs de la taxe de séjour incluant les taxes
additionnelles du Département des Bouches du Rhône et de la Société de la Ligne Nouvelle
Provence Côte d’Azur ;

Considérant que la délibération doit être soumise au vote de l’assemblée avant le 1er juillet
pour être applicable à compter du 1er janvier de l’année suivante ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n°2023-0164 à compter de la date d’application des nouveaux
tarifs, soit au 1er janvier 2025.

2 - DÉCIDER la fixation des tarifs de la Taxe de Séjour à compter du 1er janvier 2025 tels
que détaillés en annexe 1, conformément au nouveau barème officiel.

3  -  CONFIRMER l’ensemble  des  dispositions  techniques  et  réglementaires  décrites  en
annexe 
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FINANCES

N°16 :TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2024 - DEUXIÈME PROGRAMMATION : CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE - VILLE D’ARLES

Rapporteur(s) : Gérard QUAIX, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur des
communes en reconduisant en 2024 le dispositif d’ « Aide aux Travaux de Proximité ». Celui-
ci  permet  de  financer  70% du  coût  hors  taxe  de  travaux  d’investissement  (Équipements
sportifs, voies et réseaux, aménagement urbain, rénovation de bâtiments, …) sous maîtrise
d’ouvrage communale avec une dépense subventionnable plafonnée à 85.000 € HT.

Pour 2024, la Ville souhaite présenter une seconde programmation au titre de ce dispositif
avec une nouvelle opération : la restauration du clocher de l’église de Raphèle.

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône est sollicité pour l’octroi des subventions
suivantes, étant précisé que la Ville ne fait pas appel à d’autres partenaires financiers et que
leur plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise d’Ouvrage
est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2024,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER la seconde tranche du programme « Travaux de proximité 2024 » décrite
ci-dessus.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour cette opération l’aide financière du
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité » 2024 pour un montant
total de 53.251 €.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir à la suite de cette délibération.
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FINANCES

N°17 :THÉÂTRE D'ARLES - APPEL A PROJET CULTURE ET LIEN SOCIAL : DEMANDE 
DE FINANCEMENT

Rapporteur(s) : Laure TOESCHI, 
Service : Théâtre

La Ville, via le théâtre d’Arles, répond à un appel à projet de la DRAC PACA « Culture et lien social
Bouches-du-Rhône 2024 ». Cette demande de financement spécifique a pour objet  de réaliser une
action intitulée « Les petits pas » qui se déroulerait d’octobre 2024 à février 2025. 

Le Théâtre Municipal souhaite développer un projet d’éveil  culturel et  sensoriel par le biais de la
danse à destination des enfants de 6 mois à 3 ans au sein des crèches des quartiers prioritaires (QPV)
Barriol, Griffeuille et Trébon à Arles. 

Le coût du projet est estimé à 5.830 € TTC et la DRAC PACA, dans le cadre de l’appel à projet, est
sollicitée pour un accompagnement à hauteur de 3.530 €.

Le plan de financement prévisionnel de l’action est le suivant :

Vu le code des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29,

Considérant l’intérêt général de cette action,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – SOLLICITER auprès de la DRAC PACA une aide financière pour un montant tota l de 3.530
euros.

2 –  SOLLICITER auprès  de  la  Caisse  d’Allocation  Familiale  des  Bouches  du  Rhône  une  aide
financière pour un montant total de 500 euros.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir dans l’exécution de cette
délibération.
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FINANCES

N°18 :RÉPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
2022-2023 DES ÉCOLES PUBLIQUES DES COMMUNES D'ARLES ET SALON DE 
PROVENCE

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Service des écoles

La législation prévoit un mécanisme de répartition des charges de fonctionnement des écoles
publiques lorsque les écoles publiques d'une ville accueillent des élèves dont la famille est
domiciliée sur une autre commune. Dans ce cas, la commune de résidence des élèves doit
contribuer aux charges de fonctionnement des écoles publiques de la commune d'accueil.

Vu l’article 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Éducation, notamment les articles L212-8, L351-2, L442-5 et L442-5-1 ;

Vu la Loi 2009-1312 du 28 novembre 2009 tendant à garantir la parité de financement entre
les écoles élémentaires publiques et privées sous contrat d'association lorsqu'elles accueillent
des élèves scolarisés hors de leur commune de résidence.

Considérant  que ces  dispositions s'appliquent  également  lorsqu'un enfant  fait  l'objet  d'une
décision d'affectation dans une classe spécialisée, sans qu'il soit besoin de recueillir l'accord
préalable de la commune de résidence.

Considérant que la contribution communale par élève correspond au coût moyen d'un élève
des classes élémentaires et maternelles des écoles publiques de la commune d'accueil.
Ce coût englobe les dépenses de fonctionnement obligatoires telles que définies par les textes
en vigueur.

Considérant la délibération du 8 juillet 2021, la participation communale calculée sur la base
du  coût  moyen  d'un  élève  des  écoles  publiques  de  Salon  de  Provence  a  été  ajustée
successivement  par application du taux d'inflation prévisionnelle prévu par  les  différentes
Lois de Finances. Pour l'année scolaire 2022-2023, le taux d'inflation prévisionnelle fixé en la
Loi de Finances 2022 pour 2023 étant de 4,2 %, le montant de la participation est donc de 778
euros.

Au regard du tableau ci-après, l'enfant suivant a été scolarisé sur la commune de Salon de
Provence pour l'année scolaire 2022/2023 :

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER le  montant  de  la  contribution  financière  de  la  ville  d'Arles  pour  la
commune de Salon de Provence, telle que définie ci-dessus, à savoir :
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778 € pour la scolarisation dans une école primaire de Salon de Provence et d’un enfant
domicilié sur la commune d’Arles.

2- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tout document relatif  à l’exécution de cette
délibération. 
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FINANCES

N°19 :MUSÉE RÉATTU : ENRICHISSEMENT DES COLLECTIONS ET DEMANDE DE 
FINANCEMENT

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Dans le cadre de l'enrichissement des collections du musée Réattu, sept projets d'acquisitions
ont  été  présentés  aux  Commissions  Scientifiques  Régionales  (article  L451-1  du  code  du
patrimoine) du 5 avril et 11 octobre 2023 et ont obtenu un avis favorable, tant du point de vue
de l’intérêt scientifique que des valeurs d’achat. Celui-ci autorise la Ville d’Arles à présenter
une demande de subvention dans le cadre du FRAM 2024 (Fonds Régional d’Acquisitions
pour les Musées) pour les acquisitions onéreuses d’un montant minimum de 1 500 €.

Ces  projets,  six  achats  et  un  don,  reflètent  la  générosité  des  artistes  pour  les  collections
municipales  et  leur  attachement  au  musée  Réattu,  ainsi  que  le  dynamisme du  musée  en
matière  de  découvertes  d'artistes  contemporains  et  d'enrichissement  des  différents
départements qui font la richesse de sa collection.

Annabel Aoun Blanco (Française, née en 1987)

Achat de six photographies de la série Danse contemporaine II, boucle 1, 2014
(Tirages 2022) ; boucle 2, 2018 (tirages 2022).
- Boucle 1 :3 Tirages Fine Art contrecollés sur Dibond, caisses américaines blanches
- Boucle 2 : 3 Tirages Fine Art contrecollés sur Dibond
90 x 60 cm
Exemplaires 1/7
15 000 € (2 500 € par tirage)

Achat d’une série de trois vidéos,  REVIENS XXVI, boucle2, 1 sec, en boucle, couleur, sans
son ; REVIENS XXVII, boucle2, vidéo 7 sec, en boucle, couleur, sans son ; REVIENS XXVIII,
boucle2, vidéo 6 sec, en boucle, couleur, sans son
2021
Vidéos
Exemplaires 1/7
2 000 €

Le lien avec Annabel Aoun Blanco s’est noué en 2019 avec une première exposition intitulée
« Éloigne moi de toi ». Le travail de cette artiste, photographe, vidéaste, plasticienne, organisé
en trois chapitres appelle pour la première fois une collaboration sur plusieurs années qui
permet  de  suivre  au  plus  près,  à  la  fois  le  cheminement  de  sa  pensée  créatrice et  de  sa
production. En 2022, dans le cadre de l'exposition « Coups après coups », le musée a présenté
ainsi le second chapitre. De manière à poursuivre à la fois l'enrichissement des collections du
musée et le soutien à la création, le projet est d'acquérir 6 photographies et une série vidéo,
ensemble qui viendra concrétiser la présence de l'artiste dans les collections avec des œuvres
qui pourront être intégrées dans des accrochages de la collection ultérieurs.

Béatrice HELG (Suisse, née en 1956)

Achat d’une photographie Esprit froissé V, 1999
Tirage Cibachrome (Ilfochrome)
99,8 x 76,5 cm
Épreuve d’artiste 1/3
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12 000 €

Achat d’une photographie, Esprit froissé XV, 2001
Tirage Cibachrome (Ilfochrome)
100,2 x 117 cm
Exemplaire 7/8
15 000 €

Don d’une photographie, Crépuscule XVII, 2009
Tirage pigmentaire sur papier Hahnemühle Fine Art
130 x 105,8 cm
Exemplaire 6/8
Valeur du don 17 000 €

L'acquisition au milieu des années 80 d’œuvres d'artistes qui ne se définissaient pas comme
photographes, mais abordaient la sculpture ou la peinture par le biais de la photographie, a
contribué à ancrer le département photographique dans l'ensemble des collections du musée
en  surlignant  ses  lignes  de  force  :  le  croisement  des  disciplines  et  l'importance  de
l'architecture et de la sculpture.
Les œuvres proposées à l'acquisition, sont étroitement connectées à la collection du musée,
tant du point de vue de la collection photographique que du reste de la collection. Le choix
d'un travail sur les « draperies » (Esprit Froissé V et XV) renvoie naturellement à l’œuvre
essentielle de Jacques Réattu, mais aussi de Christian Lacroix, tandis que l’œuvre Crépuscule
XVII, s'inscrit dans la thématique majeure du musée sur le lien entre sculpture, architecture et
photographie.
Le musée prévoit par ailleurs une exposition monographique consacrée à l'artiste en 2025.

Katerina Jebb (Anglaise, née en 1962)

Achat de douze photographies de la série Arlésiennes, 2014
Scannographies tirées sur papier Epson Ultramat, encadrées, socles métalliques
182 x 112
Exemplaire unique
50 000 €

C'est  à  la  demande  de  Christian  Lacroix,  commissaire  de  l'exposition  «  L'Arlésienne  »,
présentée à la chapelle de la Charité dans le cadre de la 45è édition du festival des Rencontres
d'Arles en 2014, que Katerina Jebb réalise les portraits  de douze Arlésiennes en costume
traditionnel : deux reines d'Arles, accompagnées de leurs demoiselles d'honneur. L’artiste a
photographié les modèles avec un scanner tenu à bout de bras, sur toute leur hauteur. Cette
série unique, initiée par un Arlésien et pensée pour Arles, n'a pas vocation à quitter la ville qui
l'a inspirée. Le thème de l'Arlésienne constitue de plus un fil rouge dans les collections beaux-
arts du musée. Entre ethnographie et art contemporain, les photographies de Katerina Jebb
marquent ainsi  un renouveau spectaculaire de l'iconographie de l'Arlésienne et  comble un
manque dans les collections. Elles rejoindraient enfin le fonds des onze oeuvres données par
la photographe par le passé.

Ce projet  d’acquisition s’accompagne d’une opération de mécénat  à hauteur de 10 000 €
menée par  l’Association des Amis du Musée Réattu « Avec le  Rhône en vis-à-vis  ».  La
somme fera l’objet d’un don affecté à la Ville d’Arles.

Iga Vandenhove (Française, née en 1989)

Achat d’une oeuvre sonore, Las voces del bosque Madidi, 2022
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Prix Phonurgia nova du paysage sonore 2022
Œuvre sonore quadriphonique, 23’59’’
1 000 €

Créé en 2007, le Département d'Art Sonore du musée Réattu connaît, depuis 2020, un nouvel
essor lié à une programmation dynamique au sein de sa « Chambre d'écoute » et à une offre
d'exposition inédite, à l'image de « L'écoute essaimée » en 2022.
Tout comme la photographie, la notion de collection est essentielle à l’enracinement de cette
forme artistique au sein du musée. L’étude du paysage, dans son épaisseur sonore, constitue
un fil rouge de la collection du musée. Depuis 2020, le Prix Phonurgia Nova du Paysage
sonore (l’association arlésienne est partenaire du Département d’Art Sonore) est doté par le
musée Réattu, qui fait l’acquisition des œuvres des artistes primés : Pablo Sanz en 2020, Tom
Fisher en 2021. Ainsi la collection d’art sonore du musée se développe-t-elle au même titre
que les autres formes artistiques présentées.

Plan de financement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,
Vu le Code du Patrimoine (article L451-1),

Considérant l’enrichissement des collections du Musée Réattu,
Considérant la possibilité de solliciter une subvention au Fonds Régional d’Acquisition des
Musées (FRAM) dans le cadre des acquisitions onéreuses,
Considérant l’opération de mécénat menée par l’association des Amis du musée « Avec le
Rhône en vis-à-vis »,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER l'acquisition des œuvres tel que détaillé ci-dessus, pour enrichir les collections
du musée Réattu.

2 – ACCEPTER le don de l’œuvre Crépuscule XVII de Béatrice Helg.

3  –  AUTORISER  la  demande  de  subvention  au  FRAM  pour  les  achats  d’un  montant
supérieur à 1.500 €.
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4 - ACCEPTER le don affecté pour l’acquisition des douze photographies de Katerina Jebb
de la somme de 10.000 € récoltée par l’Association des Amis du musée « Avec le Rhône en
vis-à-vis ».

5 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à cette affaire.

6 - NOTER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Ville.
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FINANCES

N°20 :MUSÉE RÉATTU : CONVENTION DE DÉPÔT POUR 2 DESSINS DE CHRISTIAN 
LACROIX

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Dans le cadre de sa politique d'enrichissement des collections, le musée Réattu encourage les
artistes, les collectionneurs, les institutions publiques et privées à déposer des œuvres à Arles.
Cette pratique du dépôt permet de questionner les collections historiques du musée en regard
de nouvelles problématiques tout en offrant à la conservation, au service des publics et à la
documentation, la possibilité d'étudier les œuvres sur un temps plus long que les emprunts
classiques, limités à quelques mois. 

Suite à  son  exposition au  musée Réattu en 2008, Christian Lacroix avait déposé 7 toiles de
robes en 2009 (restituées en 2023). En 2015, ce sont 67 dessins liés à son œuvre dans la haute
couture qu’il a  accepté de déposer à la Ville d'Arles, venant enrichir le fonds graphiques du
musée  Réattu.  Aujourd’hui,  il  souhaite  compléter  cet  ensemble  avec  deux  dessins
supplémentaires, inspirés par les couleurs de Picasso. 

Christian Lacroix
(Arles, 1951 – vit et travaille entre Arles et Paris)
Deux dessins sans titres (dessins pour la haute couture)
sans dates (années 2000)
stylo, feutre et correcteur blanc sur papier
21 x 14,8 cm

Valeur d’assurance : 2.000 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la politique d’enrichissement des collections du musée et l’intérêt artistique de
recevoir des œuvres en dépôt,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ACCEPTER le dépôt d’œuvre comme indiqué ci-dessus pour une durée de cinq ans.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles 
tous documents relatifs à l’exécution de cette délibération. 
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FINANCES

N°21 :MUSÉE RÉATTU : EXPOSITION ALFRED LATOUR ET NOUVELLES RÉFÉRENCES
BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Le musée Réattu, musée des Beaux-Arts et d'art contemporain d’Arles, organise du 27 avril
au 6 octobre 2024, dans le cadre de sa programmation annuelle, une exposition consacrée à
l’artiste  Alfred  Latour  en  collaboration  et  commissariat  associé  avec  la  Fondation  Alfred
Latour de Lausanne et le Musée des Tissus et Arts Décoratifs de Lyon.

De son vivant, Alfred Latour (Paris, 1888 – Eygalières, 1964), membre de l’Union des artistes
modernes, est d’abord connu et reconnu pour son art de la gravure, du livre illustré, de la
peinture et du dessin, ainsi que pour ses créations textiles pour de grandes maisons lyonnaises.
Quant  à  sa  pratique  de  la  photographie,  s'il  ne  la  revendique  pas  comme  une  activité
artistique, elle joue pourtant un rôle essentiel dans son processus créatif, et par son regard, il a
su produire une véritable œuvre photographique, qui a été redécouverte en 2016 et exposée
pour la première fois au musée Réattu en 2018.

L'exposition Regard sur la forme, organisée par le musée Réattu en partenariat avec le musée
des Tissus et des Arts Décoratifs de Lyon et la Fondation Alfred Latour de Lausanne, est née
de la volonté de faire dialoguer le travail photographique d’Alfred Latour avec son activité de
créateur de motifs pour l’industrie textile.

Le parcours présente ses recherches menées entre 1928 et 1964, dans lesquelles on découvre
une imbrication subtile entre les médiums : le motif d’un imprimé pensé pour la mode trouve
sa source dans une image photographique, les natures mortes photographiées inspirent des
dessins au crayon et  donnent naissance aux structures complexes et répétitives qu’impose
l’impression sur tissu. Tous ces gestes trouvent leur origine dans une parfaite maîtrise de la
gravure, de la bichromie, de l’espace de la planche, de la répétition du motif.

Quatre thèmes ont été retenus pour confronter les photographies et les œuvres textiles – la
nature et le végétal, les lignes et les traces, le noir & blanc et la couleur, la géométrie et
l'abstraction – et ainsi révéler le génie graphique de cet artiste protéiforme.

L’exposition constituée de plus d’une centaine d’œuvres appartenant aux collections de la
Fondation Alfred Latour et au Musée des Tissus et Arts décoratifs fera partie du programme
associé des Rencontres d’Arles.

Le budget global de l’exposition est de 267.300 €, réparti entre les partenaires du projet :

- Ville d’Arles/musée Réattu : 35.000 €
Mission attaché de presse, relations presse, voyage de presse, conception/réalisation dossier
de  presse,  production  supports  de  communication  et  campagnes  de  communication,
vernissage, achats catalogues, assurances des œuvres prêtées.

- Fondation Alfred Latour de Lausanne     : 202.300 €
Scénographie (conception et production), conditionnement des œuvres prêtées et production,
transport  aller/retour  des  œuvres  et  des  éléments  de  scénographie,  édition  du  catalogue,
production de produits dérivés, communication (graphisme, insertions publicitaires)
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- Musée des Tissus et Arts décoratifs de Lyon     :   30.000 €
Conditionnement des œuvres prêtées, transport aller/retour des œuvres, frais de missions des
personnels du musée, communication.

Boutique

En  lien  avec  l’exposition  présentée  ci-avant,  le  musée  proposera  une  série  de  nouvelles
références à la boutique / librairie aux prix de vente publics suivants :

- catalogue d’exposition Alfred Latour : 29 €
- affiche d’exposition Alfred Latour : 10 €
- écharpes Alfred Latour, 2 modèles : 79 € 

Conformément à la convention de partenariat avec la Fondation Alfred Latour de Lausanne, la
vente des écharpes, éditées spécialement pour l’occasion, se fera sous la forme d’un dépôt
vente.

Il  est  par  ailleurs  proposé  de  mettre  à  la  vente  à  la  boutique  du  musée  de  nouvelles
références :

- Boucles d'oreilles : 39,00 €
- Bracelets perles grand modèle : 30,00 €
- Bracelets perles petit modèle : 25,00 €
-Gourdes Réattu : 15,90 €

Et de développer l’offre « jeune public » avec les références ci-dessous :

- Ours peluche Réattu : 9,00 €
- Petits livres jeunesse : 5 €
- Beaux livres classiques : 8,90 €
- Jeux memo trio : 12,95 €

Puis de reclasser à la vente 300 exemplaires du catalogue de l’exposition « van Gogh » de
1988 au prix de vente de 15 €.

A titre d’information, le récapitulatif de l’ensemble des produits disponibles à la boutique du
musée Réattu est annexé à la présente délibération. 

Enfin, dans le cadre du Festival du dessin accueilli dans les salles du musée, il est proposé de
mettre à la vente le catalogue du Festival au prix de vente de 34 € et d’accorder la gratuité de
l’entrée du musée aux porteurs du Pass « Festival du dessin ».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la programmation 2024 des expositions au musée Réattu,
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Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’organisation de l'exposition « Alfred Latour – Regard sur la forme » du 27
avril au 6 octobre 2024.

2- FIXER  les tarifs  des nouvelles références qui  vont intégrer l’offre boutique du musée
comme décliné ci-avant.

3- DÉCIDER  d’accorder la gratuité d’entrée au musée aux porteurs du Pass « Festival du
dessin ».

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout  document  relatif  à  l’exécution  de  cette  délibération,  notamment  les  conventions  de
partenariat  avec  la  Fondation  Alfred  Latour  de  Lausanne et  le  Musée  des  Tissus  et  Arts
Décoratifs de Lyon annexées à la présente.

5- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.
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FINANCES

N°22 :MUSÉE RÉATTU : EXPOSITION JEAN-CLAUDE GAUTRAND ET NOUVELLES 
RÉFÉRENCES BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Le musée Réattu, musée des Beaux-Arts et d'art contemporain d’Arles, organise du 30 juin au
6 octobre  2024,  dans  le  cadre de  sa  programmation annuelle,  l’exposition « Jean-Claude
Gautrand  –  Libres  Expressions  ».  Celle-ci  a  été  conçue  en  étroite  collaboration  et
commissariat associé avec son épouse Josette Gautrand, sa fille Brigitte Gautrand et son fils
Philippe Gautrand.

Cette exposition fait partie de la séquence « Arles associé » des Rencontres d’Arles 2024.

Jean-Claude  Gautrand,  a  joué  un  rôle  majeur  dans  la  reconnaissance  et  l'histoire  de  la
photographie en France. Il fait partie en 1970 de la toute première équipe des Rencontres
d’Arles et mènera à partir de là, parallèlement à son travail photographique, une activité de
journaliste et d’historien de la photographie. Auteur de nombreux livres, il est un de ceux qui
ont  œuvré  pour  faire  reconnaître  la  photographie  en  tant  qu’expression  artistique  à  part
entière.
Il  est  l'un  des  très  grands  photographes  français,  mais  il  fut  également  commissaire
d'expositions, journaliste et historien de la photographie. Son histoire avec le musée Réattu,
remonte à 1970, année de la fondation des Rencontres d'Arles où il expose dès 1971. Pendant
près de cinquante ans, il fut l’infatigable témoin de ce festival emblématique, accumulant des
archives  exceptionnelles  offertes  par  Josette  Gautrand  au  centre  de  recherche  et
documentation du musée Réattu en 2022.

L’exposition traitera donc deux thématiques : Jean-Claude Gautrand photographe, avec une
sélection de plus de 350 photographies de 1957 à 2010 appartenant aux collections du musée,
des  Rencontres  d'Arles  et  surtout  à  la  collection  personnelle  de  Mme Gautrand  et  Jean-
Claude Gautrand observateur privilégié de l’histoire de la photographie à Arles et au-delà.
Ses  séries,  au  graphisme  épuré  comme  Métalopolis  ou  puissant  comme  L'Assassinat  de
Baltard, conceptuelles comme Le Galet, ou intimistes et picturales comme Le Jardin de mon
père, témoignent des qualités et du parcours d'un grand photographe.

Le budget global de l’exposition est de l’ordre de 75 000€, comprenant : des frais de tirages et
de numérisation, le transport aller-retour des œuvres et leur assurance, les droits d’auteur, les
frais de traduction, les frais de déplacement et d’hébergement de Josette, Brigitte et Philippe
Gautrand,  la  rémunération  d’un  auteur  pour  le  catalogue,  l’édition  du  catalogue,
l’encadrement des œuvres, la scénographie et la signalétique, le graphisme et les supports de
communication, les relations presses et les frais afférents, les frais de vernissage.

Boutique

En  lien  avec  l’exposition  présentée  ci-avant,  le  musée  proposera  une  série  de  nouvelles
références à la boutique / librairie aux prix de vente publics suivants :

- Catalogue d’exposition Jean-Claude Gautrand – Libres Expressions : 35,00 €
- Affiche d’exposition Jean-Claude Gautrand : 10,00 €
- Cartes postales : 1,10 €
- Livre Jean-Claude Gautrand – Itinéraire d’un photographe : 39,00 €
- Livre Jean-Claude Gautrand – Recompositions : 30,00 €
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- Catalogue des Rencontres d’Arles 2024 : 48,00 €

Il  est  par  ailleurs  proposé  de  mettre  à  la  vente  à  la  boutique  du  musée  de  nouvelles
références :

Mug Nuit étoilée Van Gogh à 14,95 €
Jeu 54 cartes Picasso à 8,50 €
Mini sac à colorier à 10,90 €
Trousse en coton bicolore à 10,95 €
Mug noir/blanc Réattu à 12,90 €
Eventail Picasso à 18€
Marque page Picasso à 1.50€
Tote bag Picasso à 15.90€
Mug Picasso à 17.90€
Céramique Picasso à 19€
Trousse Picasso à 15.95€
Accroche sac Picasso à 9.90€

Certaines références, listées ci-après, nécessitent une modification de leur prix de vente, car
leur prix d’achat a augmenté chez les fournisseurs :

Cahier Picasso actuellement à 5,95 € passe à 7,90 €
Carnet Picasso actuellement à 4,90€ passe à 5,90 €
Affiche Picasso actuellement à 11,00 € passe à 13,90 €
Mug Picasso actuellement à 11,95 € passe à 14,95 €
Bloc note spirale Réattu actuellement à 6,00 € passe à 7,00 €
Tasse Réattu actuellement à 9,00 € passe à 12,90 €
Eau Parfum Camargue 30ml actuellement à 28,00 € passe à 35,00 €
Eau Parfum Arles 30 ml actuellement à 28,00 € passe à 35,00 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la programmation 2024 des expositions au musée Réattu, et les aménagements de
l’offre boutique du musée à opérer,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER l’organisation de l'exposition « Jean-Claude Gautrand – Libres Expressions »
du 29 juin au 6 octobre 2024.

2– FIXER les tarifs des nouvelles références qui vont intégrer l’offre boutique du musée
comme décliné ci-avant.

3- ACTER les modifications des prix de vente des références existantes comme indiqué ci-
avant.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles, la
convention  de  partenariat  ci-annexée  et  tout  document  relatif  à  l’exécution  de  cette
délibération.

5- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget principal de la Ville.

86



87



FINANCES

N°23 :MEDIATHEQUE : DON AFFECTE DE DOCUMENTS APPARTENANT A MONSIEUR
JEAN-MAURICE ROUQUETTE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Médiathèque

Six gravures ainsi qu’une photographie, appartenant à Jean-Maurice Rouquette, conservateur
en  chef  honoraire  des  musées  d’Arles  et  grande  figure  arlésienne  sont  données  à  la
médiathèque d’Arles.

Ce don se compose de :

- Trois gravures sur bois en couleurs de Louis Jou, représentant les saints arlésiens : saint
Césaire, saint Trophime et saint Genest. Les trois gravures sont encadrées.

- Trois diplômes provenant du collège des Jésuites, imprimés à Arles vers 1591 et illustrés de
gravures sur cuivre. Les trois diplômes sont encadrés.

- Une photographie moderne représentant le Café de Nuit situé à la Cavalerie qui fut peint par
Vincent Van Gogh et a été détruit après les bombardements de 1944 – emplacement de l'actuel
Monoprix (place Lamartine).  

A la  demande  de  la  famille  du  donateur,  tous  ces  documents  seront  conservés  dans  les
réserves des fonds patrimoniaux de la Médiathèque d’Arles et consultables uniquement sur
place.  Ils  pourront  être  présentés  lors  d’expositions  organisées  par  la  Ville,  ou  prêtés  à
d’autres  collectivités  pour  des  expositions.  Ils  seront  référencés,  avec  la  mention  des
donateurs, dans la base de la Médiathèque d’Arles et dans le Catalogue collectif de France.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121.29,
Vu le Code du patrimoine, 

Considérant l’intérêt que représente ce don pour les fonds patrimoniaux de la Ville d’Arles, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCEPTER le don avec conditions fait par la famille de Jean-Maurice Rouquette.

2- INTÉGRER ces gravures à l’inventaire comptable du budget principal de la Ville.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°24 :FIXATION DES TARIFS DES ARTICLES BOUTIQUE DES MONUMENTS

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Patrimoine

La régie des monuments gère un stock d’articles dont les éditions datent du début des années
2000. Ces articles ne seront pas réédités, en revanche, le stock est encore important et il parait
pertinent d’en accélérer la vente en proposant une offre promotionnelle de ces séries avant
qu’elles soient abîmées et jusqu’à épuisement des stocks.

Les articles concernés sont les suivants : 

La régie des monuments pourra ainsi réduire ses stocks dans la perspective de développer de
nouvelles gammes de produits plus récents et plus adaptés aux attentes des publics. 

Dans le cadre d’une politique ambitieuse d’attractivité et d’accueil dans les monuments, la
Ville a créé une identité visuelle, pour chacun des six sites ouverts à la visite (amphithéâtre,
théâtre antique, les cryptoportiques, thermes de Constantin, le cloître Saint Trophime et les
Alyscamps). 

En 2024, la Ville souhaite développer les boutiques des monuments, pour offrir un nouveau
service aux visiteurs et proposer des produits dérivés renforçant ainsi leur rayonnement. Il est
envisagé de commencer par la vente d’articles évoquant la romanité (issus d’un artisanat de
qualité) et de créer une ligne de produits identitaires, à l’effigie des monuments d’Arles. Une
première liste de produits est donnée ci-dessous.

Les produits sont les suivants : 

92



Pour rappel, ces nouveaux articles s’ajoutent aux articles actuellement mis en vente dans les
accueils des monuments dont la liste est la suivante :
- Cartes postales (1 €)
- Coffret de 7 mini guides (15 €)
- Mini guide Amphithéâtre (3 €)
- Mini guide Théâtre antique (3 €)
- Mini guide du cloître (3 €)
- Mini guide des Alyscamps (3 €)
- Mini guide des thermes (3 €)
- Mini guide des cryptoportiques (3 €)
- Livre Arles-Patrimoine (18 €)
- Livre Cloître (32 €)
- Livre Portail Saint-Trophime (32 €)

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-21, L.2241-
1, L.2144-3, L.1611-4, L.2121-29 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2111-1,
L.2122-1-1, L.2122-1-4, L.2125-1 à L.2125-6, 
Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.622-1 et L.622-5,

Considérant  la  nécessité  de développer les boutiques des monuments dans  le  cadre de sa
politique tarifaire, d’accueil et d’animation de la visite,

Considérant la vente promotionnelle des séries d’articles dont les éditions sont anciennes et ne
seront plus réédités,

Considérant les articles liés aux monuments figurant actuellement parmi les meilleures ventes,
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Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les tarifs des nouveaux articles précités ainsi que les tarifs promotionnels
des articles déjà en stock.

2 - PRÉCISER que ces articles seront proposés à la vente dans les monuments et musées de
la ville.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

4 - RÉSERVER en hommage 50 magnets et 5 carnets Arles monuments

5 - ARRÊTER que les crédits sont inscrits en recette sur le budget principal.
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FINANCES

N°25 :TARIFICATION DE L'OCCUPATION DES LOCAUX COMMUNAUX

Rapporteur(s) : Antoine PARRA, 
Service : Service juridique

La Ville dispose d’un grand nombre de biens, qu’elle met à disposition de tiers qui en font la
demande, en fonction des disponibilités, du statut de l’occupant et de l’intérêt public local.

Il  incombe  à  la  Ville  d'assurer  la  gestion  la  plus  rationnelle  et  performante  possible  des
espaces  qui  lui  appartiennent,  afin  de  tenir  compte  des  exigences  économiques,  tout  en
conservant un régime propice au développement des initiatives associatives et privées.

Chaque bien présente une valeur et sa mise à disposition à titre gratuit ou minoré se justifie
par des considérations d’intérêt général.

La Ville a précédemment adopté deux délibérations de tarifications générales, applicables aux
associations et aux opérateurs privés. Il convient donc à présent de compléter ces tarifications
pour prévoir la situation spécifique des organisations syndicales.

En l’absence de poursuite de but lucratif par ces organisations, et vu l’importance que revêt
pour les arlésiens la présence d’unions locales sur le territoire, les organisations syndicales ont
bénéficié historiquement de mise à disposition de locaux municipaux à titre gratuit.

La loi du 2016-1088, dans les dispositions définies à l’article L1311-18 du CGCT est venue
éclairer le cadre juridique de ces mises à disposition. Ainsi :
« Les  collectivités  territoriales  ou  leurs  groupements  peuvent  mettre  des  locaux  à  la
disposition des organisations syndicales, lorsque ces dernières en font la demande.
Le  maire  […]  détermine  les  conditions  dans  lesquelles  ces  locaux  peuvent  être  utilisés,
compte  tenu  des  nécessités  de  l'administration  des  propriétés  de  la  collectivité  ou  de
l'établissement, du fonctionnement des services et du maintien de l'ordre public.
Le conseil municipal […] fixe, en tant que de besoin, la contribution due à raison de cette
utilisation ».

La poursuite de ces mises à disposition gracieuse nécessite donc une délibération du Conseil
municipal, et la présente délibération tend à régulariser et confirmer cette gratuité.

Il  est  précisé que la présente délibération ne concerne pas l’occupation de locaux par les
organisations syndicales des agents de la Ville d’Arles, spécifiquement régie par le Décret
n°85-397 du 3 avril  1985 relatif  à  l'exercice  du droit  syndical  dans  la  fonction  publique
territoriale.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2122-
21, L.2241-1, L.2144-3 et L1311-18,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2111-1,
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L.2125-1 à L.2125-6,

Considérant que la Ville souhaite soutenir les activités qui participent de l’intérêt public local, 

Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public comme
privé, des autorisations d'occupation temporaire, 

Considérant la nécessité de fixer les conditions financières d’occupation des organisations
syndicales occupant des locaux communaux,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les redevances dues en raison
de l’occupation de ses biens,
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 - APPROUVER la gratuité de l’occupation de locaux communaux par les organisations
syndicales qui bénéficient d’une autorisation d’occupation d’un local communal.

2 - PRÉCISER que la présente délibération s’appliquera à chaque nouvelle autorisation ou
convention d’occupation concernée.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°26 :APPROBATION DU BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE PRÉALABLE A LA 
MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE 
D’ARLES AVEC LE PROJET DE CONTOURNEMENT AUTOROUTIER

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Mission développement durable

Depuis la relance du projet de contournement autoroutier d’Arles en juillet 2018, la Direction
Régionale  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  Provence-
Alpes-Côte-d’Azur maître d’ouvrage a engagé des études et différentes phases de concertation
en vue de présenter le projet ainsi élaboré à l’enquête publique préalable à la Déclaration
d’Utilité Publique (DUP), à l’horizon fin 2024.

Le 25 mai 2021, le Comité des élus, présidé par Madame la Sous-préfète d’Arles, a pris acte
des résultats de la concertation publique réglementaire menée par la DREAL et a validé la
variante de tracé préférentielle ainsi que la feuille de route du projet concernant la poursuite
des études et de la concertation continue.

Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  déclaration  d’utilité  publique  qui  emporte  mise  en
compatibilité du document d’urbanisme de la commune d’Arles, une concertation publique
préalable réglementaire a été organisée par la ville, du 05 décembre 2023 au 16 janvier 2024.
Elle portait sur les évolutions du document d’urbanisme qui seront nécessaires pour le mettre
en compatibilité avec le projet du contournement autoroutier.
La  concertation  préalable  à  la  Mise  En  Compatibilité  avec  le  Document  d’Urbanisme
(MECDU) a consisté à :
Informer le public des principes d’adaptations envisagés sur le PLU en vigueur de la 
commune, pour être en cohérence avec le projet de contournement autoroutier tel que prévu 
aujourd’hui (encore non-stabilisé) ;
-Permettre au public d’exposer son point de vue et de poser des questions sur les évolutions
réglementaires présentées.
Les dispositifs d’information et d’invitation du public à participer à la concertation sont les
suivants : annonce légale, un communiqué de presse, un dossier de concertation mis en ligne
sur la page dédiée du site internet de la ville, un affichage en Mairie et dans les cinq mairies
annexes, ainsi qu’un article publié dans la revue Arles info de janvier/février.
Le bilan de la concertation annexé à la présente délibération présente une analyse quantitative
et une analyse dite « qualitative » qui synthétisent la teneur des observations déposées.

Les différentes modalités de consultation du public ont permis de recueillir l’expression de
260 avis, 125 (48%) concernent la mise en compatibilité du document d’urbanisme avec le
projet de contournement et 135 (52%) ne portent pas sur la MECDU. 
Ces derniers concernent majoritairement l’opportunité du projet de contournement autoroutier
et ses modalités d’insertion dans le territoire.

Le bilan de la concertation et ses conclusions font apparaître une participation modérée qui
s’explique par la technicité des éléments présentés malgré une volonté de simplification et par
le fait que la concertation ne portait pas sur le projet définitif du contournement mais qu’elle
présentait  les grands principes de mise en compatibilité du PLU en vigueur  pour être  en
cohérence avec le projet de contournement autoroutier tel que prévu aujourd’hui et encore
non-stabilisé. 
Les prochaines étapes à venir sur le projet de contournement autoroutier sont la finalisation du
dossier d’enquête publique et le lancement des procédures préalables à l’enquête publique par
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la DREAL maître d’ouvrage du projet (fin du premier semestre 2024), ainsi que la poursuite
des  permanences  avec  les  riverains  concernés  par  le  tracé.  L’enquête  publique  devrait  se
dérouler en fin d’année 2024.

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 de Solidarité et de Renouvellement Urbain dite
loi « SRU » ;
Vu la loi n° 2010-78 du 12 juillet 2010 sur l’Engagement National pour l’Environnement dite
loi « Grenelle II » ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 11 septembre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et
la Forêt ;
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte ;
Vu l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre
Ier du code de l’urbanisme ;
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier
du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme,
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets dite « Climat et résilience » ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants, R. 153-1 et suivants,
L. 121-1 et suivants, L. 103-1 et suivants et L. 132-1 et suivants et Articles L 153-54 à L153-
59 ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 8 mars 2017 approuvant le Plan Local
d’Urbanisme ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 novembre 2019 approuvant la 1ère
modification du Plan Local d’Urbanisme ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  22  avril  2021  approuvant  la  2éme
modification du Plan Local d’Urbanisme ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  19  mai  2022  approuvant  la  3éme
modification du Plan Local d’Urbanisme ; 
Vu la délibération n° DEL 2023_0285 du conseil municipal du 24 novembre 2023 relative à la
définition des objectifs et des modalités de la concertation préalable à la MECDU ;
Vu la mise à disposition du public du dossier de concertation préalable qui s’est déroulée du
05 décembre 2023 au 16 janvier 2024 ;
Vu le bilan de la concertation joint à la présente délibération ;

Considérant  les  engagements  de  la  ville  à  mener  d’ici  l’Enquête  Publique  du  dossier  de
MECDU et du projet  de contournement (fin 2024),  une étude sur la pertinence et,  le cas
échéant, le périmètre d'une zone agricole protégée dans la perspective de la réalisation des
projets de contournement autoroutier d’Arles et de réaménagement de la RN113, dont elle
portera les conclusions auprès des services de l'État.
Considérant que la commune prend acte des avis relatifs à l’opportunité et  aux modalités
d’insertion du projet de contournement autoroutier d’Arles. Ces derniers sont en-dehors du
cadre de la concertation et ne relèvent pas des compétences de la Ville d’Arles mais de la
DREAL PACA,  maitre  d’ouvrage  du  projet.  Néanmoins,  la  Ville  s’engage  à  transmettre
l’ensemble de ces avis (anonymisés) à la DREAL PACA afin de permettre l’étude de ces
contributions avant l’Enquête Publique prévue de fin 2024. 

Je vous demande de bien vouloir :
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1- APPROUVER le bilan de la concertation publique préalable à la mise en compatibilité du
document d’urbanisme de la commune d’Arles avec le projet de contournement autoroutier
d’Arles, qui s’est tenue du 5 décembre 2023 au 16 janvier 2024. 

2- DIRE que conformément à l’article R. 153-20 et 21 du code de l’urbanisme, la présente
délibération sera affichée pendant un mois à la Mairie et une mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et qu’elle sera
publiée sur le site internet de la ville.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°27 :ENTREE DE VILLE SECTEUR CHABOURLET : ACQUISITION DE TERRAINS 
NECESSAIRES A L'AMENAGEMENT D'UN ROND-POINT

Rapporteur(s) : Antoine PARRA, 
Service : Foncier et immobilier

L'entrée de Ville dans le secteur Chabourlet est confrontée à une circulation très dense et afin
de désaturer et sécuriser cette zone, la Commune doit procéder à la mise en place d'un rond-
point.

Pour permettre la réalisation de cet aménagement, il est nécessaire d'acquérir une bande de
terrain d'une superficie de 134m² environ à prélever sur les parcelles cadastrées BA 227 – 240
appartenant à la Société Un Toit pour Tous. 

Dans  cette perspective, cette société anonyme représentée par son Directeur Général, Jean-
Marie Garabedian, a accepté de céder à la Commune moyennant l'euro symbolique l'emprise
nécessaire.

La superficie exacte sera déterminée par un document d'arpentage établi par le cabinet de
géomètre-expert, ATGTSM, à la charge de la Ville – Budget Voirie.

L'estimation de ces terrains est inférieure au seuil de consultation fixé à 180.000€. L'avis de
France Domaine n'a donc pas été recueilli.

La  régularisation  de  cette  opération  interviendra  par  l’élaboration  d’un  acte  en  la  forme
administrative dont les frais (Droits  de mutation et Contribution de Sécurité Immobilière)
s'élevant à 15€ seront supportés par la Ville.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la nécessité d’acquérir ce terrain pour permettre la réalisation d'un rond-point, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 –  APPROUVER l'acquisition d'une  bande de terrain de 134m² environ à prélever sur les
parcelles cadastrées BA 227 – 240  situées secteur Chabourlet, moyennant l'euro symbolique
par un acte élaboré en la forme administrative,

2 – DEMANDER au Service de la Publicité Foncière de publier cet acte,

3 – AUTORISER  Monsieur le Premier Adjoint ou un élu pris dans l’ordre du tableau des
nominations de représenter la Commune conformément à l’article L 1311-13 du Code Général
des Collectivités Territoriales, à signer l'acte administratif au nom et pour le compte de la
Commune,        
           
4 – PRÉCISER  que Monsieur le Maire, en sa qualité d'officier ministériel,  est habilité à
recevoir et authentifier ledit acte pris en la forme administrative en vue de sa publication au
fichier immobilier. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :AMÉLIORATION DE L'HABITAT ET DE RENOUVELLEMENT URBAIN "ARLES 
CŒUR DE VILLE" : OCTROI DE SUBVENTION

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Service urbanisme réglementaire

Une  étude  pré-opérationnelle  menée  sur  l’année  2018-2019  a  conclu  sur  l’opportunité
d’engager  un  projet  d’Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  et  de
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sur les secteurs dégradés du centre ancien d’Arles afin
de  poursuivre  et  accélérer  les  dynamiques  de  réhabilitation  engagées  par  les  précédentes
opérations  programmées  (périodes  2010-2013  et  2013-2018)  et  de  produire  un
renouvellement durable du parc de logements anciens.

Dans ce contexte, la Ville d’Arles a adopté en 2018 la convention cadre du programme Action
Cœur de Ville (ACV) portée en binôme avec la Communauté d’Agglomération ACCM, et co-
signée par les partenaires financiers : l’État, l’Agence nationale de l’habitat (Anah), l’Agence
Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  (ANRU),  Action  Logement  et  la  Banque  des
Territoires. Ce nouveau programme offre l’opportunité de continuer les actions engagées afin
d’enrayer  les  dysfonctionnements  urbains  du  centre-ville  d’Arles  et  de  restructurer  plus
massivement l’habitat.

L’OPAH-RU « Arles Cœur de Ville » constitue ainsi le volet habitat du programme ACV.

La convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement
Urbain  communautaire  «  Arles  Cœur  de  Ville  »  définit  les  modalités  retenues  par  les
différents partenaires pour mener à bien un programme d’actions sur le périmètre « Arles
Cœur  de  Ville »  en cohérence  avec  les  objectifs  du  Programme Local  de  l’Habitat  de  la
Communauté  d’Agglomération  ACCM,  la  politique  communale  de  la  ville  d’Arles  et  la
convention ACV.

Par délibération n° 2020-0338 en date du 21 décembre 2020 la convention multipartenaires
portant  sur  l’opération  programmée  d’amélioration  de  l'habitat  et  de  son  renouvellement
urbain (OPAH RU) "Arles cœur de ville" a été mise en place et approuvée par la ville d’Arles.

Dans ses dispositions relatives au financement de l’opération, la convention prévoit qu’en
complément des aides prévues par la communauté d’agglomération ACCM, une participation
de la ville d’Arles peut intervenir sous réserve d’une validation de l’assemblée délibérante. 

Dans le cas de propriétaires bailleurs, la participation aux travaux de la ville d’Arles s’élève à
7% de subventions complémentaires pour les logements conventionnés et 12% de subventions
complémentaires pour les logements conventionnés très sociaux.

Dans ce cadre, la ville d’Arles a été sollicitée pour le dossier suivant :

M. Pafundi Antonio procède à une réhabilitation complète de son bien sis 5 rue Augustin
Tardieu (toiture, plomberie, électricité, revêtements, cuisines, salle de bains...) dont travaux de
rénovation énergétique avec isolation de la toiture et des murs, changement des menuiseries,
radiateurs électriques, VMC, production d'eau chaude (pour certains logements). Le projet de
rénovation permettra la remise sur le marché locatif de 6 logements.

Pour  ses  travaux  de  réhabilitation  et  rénovation  du  bien  sis  5  rue  Augustin  Tardieu,  M.
Pafundi Antonio, propriétaire bailleur, s’est vu notifier une aide financière de 144.426 euros
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de  l’ANAH  le  26/09/2023  et  une  aide  complémentaire  estimée  à  71.925  euros  de  la
communauté d’agglomération ACCM, de la Région Sud PACA et du Conseil Départemental
des Bouches du Rhône en date du 26.10.23.

Monsieur  le  Maire  est  aujourd’hui  saisi  pour  un  complément  d’aide,  conformément  aux
dispositions  de la  convention d’Opération Programmée d’Amélioration de  l’Habitat  et  de
Renouvellement Urbain communautaire « Arles Cœur de Ville ». Le détail du dossier et des
subventions complémentaires Ville figure ci-dessous : 
1.111 € pour le logement 1 
(T1 de 18,50 m² de surface utile fiscale au RDC rue, loyer niveau Loc’2)
5.462 € pour le logement 2 
(T2 de 49,80 m² de surface utile fiscale au RDC cour, loyer niveau Loc’3)
6.247 € pour le logement 3 
(T1 de 55,10 m² de surface utile fiscale au R+1 rue, loyer niveau Loc’3)
2.799 € pour le logement 4 
(T2 de 37,20 m² de surface utile fiscale au R+1 cour, loyer niveau Loc’2)
5.924 € pour le logement 5 
(T1 de 56,20 m² de surface utile fiscale au R+2 rue, loyer niveau Loc’3)
2.453 € pour le logement 6 
(T2 de 32,60 m² de surface utile fiscale au R+2 cour, loyer niveau Loc’2)

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024 de la Ville.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.303-1, L.321-1 et
suivants, R.321-1 et suivants,

Vu la délibération n° 2020-0338 en date du 21 décembre 2020 approuvant  la  convention
d'opération programmée d’amélioration de l'habitat et de son renouvellement urbain (OPAH
RU) "Arles cœur de ville",

Considérant la réunion de la Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat (CLAH) du
26/09/2023,

Considérant la notification Anah en date du 26.09.23,

Considérant la notification de la Communauté d’Agglomération ACCM, de la Région Sud
PACA et du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 26.10.23. 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ATTRIBUER la subvention au propriétaire privé Monsieur Antonio PAFUNDI pour un
montant global de 23 996 €. 

2- AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et documents
relatifs à ces demandes de subventions.

3- DIRE que les crédits sont inscrits en dépenses sur le budget principal.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°29 :PROJET PROVENCE FLUVIALE : CONVENTION DE FINANCEMENT DES 
ÉTUDES DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA ZONE D’ACCUEIL 
DES PAQUEBOTS FLUVIAUX

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Finances

Le SMPF, créé en 2019, regroupe le Département des Bouches-du-Rhône, la Métropole Aix-
Marseille-Provence, la Communauté d’Agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette, et
les communes de Tarascon, d’Arles, de Port-Saint-Louis-du-Rhône et de Martigues.

Dans  le  cadre  de  ses  missions  transférées  par  ses  membres,  il  pilote  le  projet  de
développement du tourisme fluvial sur les Bouches-du-Rhône, et notamment la requalification
des zones d’accueil situées au droit des appontements pour paquebots fluviaux des escales de
Tarascon, Arles, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Martigues.

Cet  ambitieux  projet  est  inscrit  au  Contrat  de  Plan  Etat  Région,  et  bénéficie,  outre  la
participation  des  collectivités  locales  directement  concernées,  du  soutien  de  l’Etat  et  du
Conseil Régional Sud.

Les études préalables générales ont été portées par le Syndicat Mixte, mais comme prévu dans
ses statuts, les modalités de financement des projets relevant de l’investissement sont établies
au sein de conventions spécifiques.

Une mission de Maîtrise  d’œuvre va être  lancée par le  Syndicat  Mixte,  qui  permettra de
définir le périmètre des interventions à venir et de suivre et d’accompagner les travaux de
requalification de la zone d’accueil dédiée au tourisme fluvial à Arles.

La convention jointe en annexe à la présente délibération règle les participations financières
des partenaires pour la réalisation de cette opération, dont le plan de financement prévisionnel
s’établit comme suit :

Il est précisé qu’à l’issue de la validation de l’avant-projet par les partenaires, une nouvelle
convention sera établie pour le financement de la phase travaux.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant les dépenses d’équipement prévues par le Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2024,

Je vous demande de bien vouloir :

AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, la
convention  concernant  le  lancement  des  études  de  Maîtrise  d’œuvre  et  prestations
complémentaires sur le site d’Arles jointe en annexe, ainsi que tout document à intervenir à la
suite de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°30 :AMENAGEMENT SÉCURISE POUR LES PIÉTONS A RAPHELE : 
CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D’OUVRAGE, 
D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION PARTIELS DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER

Rapporteur(s) : Gérard QUAIX, 
Service : Voirie

La  Commune  d’Arles  souhaite  finir  l'aménagement  de la  partie urbaine  de la route  de
Fontvieille  RD  33  en  la réalisation d’un aménagement sécurisé pour les piétons,  afin
d’accéder au jardin d’enfants « square Lanfranchi » et à l’école de Raphèle, ainsi que des
places de stationnement matérialisées et non plus anarchiques. 

La présente convention a un double objet :
- transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, 
- entretien et exploitation partiels. 

Afin  de  préciser  les modalités  d'intervention et  les domaines de responsabilité du
Département et de la Commune dans le cadre de l'entretien et de l’exploitation partiels du
domaine public routier départemental et de ses dépendances, le Conseil Départemental et la
commune d’Arles ont formalisé la convention annexée à la présente délibération. 

L’opération est entièrement financée par la Commune.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant le Conseil Départemental et la ville
d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER les  termes  de  la  convention  ci  après  annexée,  entre  le  Conseil
Départemental et la Commune et autoriser le Maire à la signer.

2- INDIQUER que les dépenses liées à l’exécution de cette convention sont inscrites au
budget communal.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes venant  en exécution de cette
délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°31 :RECRUTEMENT DU DIRECTEUR DU THÉÂTRE D'ARLES - CONVENTION DE 
MISE A DISPOSITION

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Après trois saisons en régie directe au sein de la Direction du Patrimoine et de la Culture, le
théâtre d’Arles est devenu en avril dernier une direction à part entière de la Collectivité et
continue son développement à travers la mise en œuvre d’une nouvelle organisation.

Sous l’égide du ministère de la culture, il est question que le théâtre du Jeu de Paume d’Aix-
en-Provence et le théâtre d’Arles mutualisent leurs compétences et leurs spécificités par la
mise en œuvre d’un projet de territoire commun basé sur la circulation des artistes et des
publics.

Pour mener à bien ce projet, la candidature du directeur actuel du théâtre du jeu de paume
d’Aix-en-Provence, comme directeur du théâtre d’Arles, à travers une convention de mise à
disposition, est proposée.

En  effet,  étant  donné  son  expérience  (actuellement  directeur  de  4  théâtres  dans  le
département)  et  sa  bonne  connaissance  du  territoire,  il  est  identifié  comme disposant  de
qualifications spécifiques pour mener à bien cette mission. Il s’attachera notamment à mettre
en valeur le spectacle vivant à Arles et s'appuiera, pour cela, sur le nouveau plan national «
mieux produire pour mieux diffuser ».

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L.334-1,
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
notamment son article 11,

Vu l’avis favorable du Comité social territorial, dans sa séance du 11 avril 2024,

Vu l’accord du salarié mis à  disposition par  l’organisme privé sur  la  nature des activités
confiées et les conditions d’emploi définies dans la convention,

Considérant les qualifications du directeur du théâtre du Jeu de Paume d’Aix-en-Provence qui
n’ont pas leur équivalent en termes de compétences techniques et de connaissance de notre
territoire,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER  le principe d’une mise à disposition du directeur du théâtre du Jeu de
Paume auprès de la Ville d’Arles

2 - APPROUVER le projet de convention de mise à disposition joint en annexe à la présente
délibération

3 -  AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition et  ses
éventuels avenants.
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4 – AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération

5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget annexe correspondant
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°32 :APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE THÉÂTRE 
D'ARLES ET LE THÉÂTRE DU JEU DE PAUME D'AIX-EN-PROVENCE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Service juridique

Sous l’égide du ministère de la culture, il est prévu que le théâtre du Jeu de Paume d’Aix-en-
Provence et le théâtre d’Arles mutualisent leurs compétences et leurs spécificités par la mise
en œuvre d’un projet de territoire commun basé sur la circulation des artistes et des publics.
La  Ville  d’Arles  et  l’association  du  Théâtre  du  Jeu  de  Paume  se  sont  rapprochés  afin
d’envisager la mutualisation des programmations artistiques des deux théâtres, dans le but
notamment d’obtenir  une labellisation et  des financements dans le cadre du plan national
« Mieux produire, mieux diffuser ». 
Ce plan est destiné à favoriser les mutualisations et les coopérations en vue de permettre aux
acteurs du spectacle vivant d'engager les transformations nécessaires pour faire face aux défis
sociétaux, économiques et environnementaux qu'ils rencontrent.
A cette fin il a donc été proposé que Monsieur Dominique Bluzet, Directeur du Théâtre du Jeu
de Paume, soit recruté par mise à disposition au sein du Théâtre d’Arles, lequel est géré en
régie directe par la Ville d’Arles.
La prochaine étape est donc la constitution d’un groupement commun qui réunirait la Ville
d’Arles et l’association du Théâtre du Jeu de Paume, au sein duquel seraient donc mutualisées
la programmation artistique et la communication de ces deux théâtres. C’est ce groupement
qui bénéficierait de la labellisation précitée et des subventions y afférentes.
Une convention de partenariat est à présent proposée afin d’une part de définir les conditions
du partenariat dans l’attente de la création du groupement commun.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de définir le cadre dans lequel va s’opérer le travail commun entre les
deux théâtres, dans l’attente et dans la perspective de la création du groupement commun,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER la convention de partenariat annexée aux présentes.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et ses éventuels avenants. 

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.

5 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget correspondant.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :CRÉATION D’EMPLOIS PERMANENTS

Rapporteur(s) : Claudine POZZI, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Les besoins de la collectivité nécessitent de créer des emplois permanents à temps complet :

-  Un emploi  permanent  à  temps complet  de  Directeur  adjoint  du  Développement  Territorial,
responsable des études et de la planification urbaine (au sein de la Direction du Développement
Territorial).  Il  aura  pour  principales  missions  de  coordonner,  superviser,  en  lien  avec  les
responsables  concernés,  et  assurer  la  transversalité  des  activités  liées  aux  études  et  à  la
planification  urbaines,  à  l’application  du  droit  des  sols  et  aux  conformités,  de  piloter  les
procédures d’évolution des documents de planification communaux pour traduire les orientations
de la municipalité en matière de développement et d’urbanisme. Il aura en charge notamment le
suivi et l’animation de la mise en œuvre du Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur à travers la
commission locale du site patrimonial remarquable, l’orientation des projets privés structurants
pour garantir leur inscription dans le projet urbain communal et l’accompagnement des élus dans
les choix d’aménagement, d’outils pré-opérationnels et opérationnels (aide à la décision) en les
sensibilisant  sur  les  contraintes  techniques,  réglementaires,  environnementales,  budgétaires  à
l’œuvre. Cet emploi relève du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A).

- Un emploi permanent à temps complet de dessinateur projeteur (au sein de la Direction du cadre
de vie). Il aura pour principales missions l’élaboration de fonds de plans (numérisation des plans),
de  relevés  topographiques  et  altimétriques,  l’élaboration  des  projets  VRD  (voirie,  pluvial,
cimetières, sports, etc…), le montage des dossiers de consultation des entreprise (DCE), et le
montage des dossiers de subventions. Cet emploi relève du cadre d’emploi des agents de maîtrise
(catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de responsable du pôle intervention sur voirie (au sein de
la Direction du cadre de vie). Il aura pour principales missions la gestion du budget du Pôle
Interventions  sur  Voirie  et  la  préparation  des  marchés,  le  travail  en  collaboration  avec  les
différents  secteurs  de  la  voirie,  la  gestion  du  matériel  du  Pôle  Interventions  sur  Voirie,  la
coordination des actions des équipes avec les interventions des entreprises, en liaison avec les
responsables de secteur de la Direction.  Cet emploi relève du cadre d’emploi des Technicien
territoriaux (catégorie B).

- Un emploi permanent à temps complet d’allotisseur (au sein de la Direction de la restauration
collective). Il aura pour principales missions de réceptionner et ranger les échelles et les chariots
de plats cuisinés dans la chambre froide, de vérifier l’intégrité des barquettes et leur thermo-
scellage, de vérifier la présence de l’étiquette et son contenu sur les barquettes de plats cuisinés,
de compter,  allotir  et  répartir  les barquettes de plats  cuisinés conformément aux effectifs par
points de livraison, d’effectuer les autocontrôles et renseigner les documents d’enregistrement liés
aux activités, d’entretenir les locaux et les matériels utilisés conformément au plan de nettoyage.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des Adjoint technique territoriaux (catégorie C).

-  Un emploi  permanent  à  temps complet  de  responsable de la  régie  Municipale  des  Pompes
Funèbres (au sein de la Direction des relations aux usagers). Il aura pour principales missions
d’organiser et mettre en œuvre la politique funéraire de la collectivité, de participer à la définition
des  orientations  stratégiques  en  matière  d'offre  de  service  et  d'équipement,  d’optimiser  et
développer les activités funéraires de la collectivité en s’assurant du respect de la réglementation
en  vigueur,  et  notamment  mettre  en  œuvre  le  conseil  d’exploitation  et  la  Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). Cet emploi relève du cadre d’emploi des
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Attachés territoriaux (catégorie A).
- Un emploi permanent à temps complet de Chargé(e) de coopération de la CTG (au sein de la
Direction des relations aux usagers). Il aura pour principales missions d’impulser et mettre en
œuvre  les  politiques  «  petite-enfance,  enfance-jeunesse  et  éducation,  parentalité,  logement  et
accès aux droits », d’assurer un conseil auprès des élus et des comités de pilotage, de mettre en
œuvre les outils de suivi, d’observation et d’évaluation des dispositifs, de mettre en adéquation
l’offre  d’accueil  aux  besoins  des  familles,  de  participer  au  diagnostic  socio-économique  du
territoire,  d’animer la  mise en réseau des acteurs,  de développer des actions transversales  en
interne avec les différents services de la collectivité et en externe avec les acteurs du secteur de
l’enfance,  de l’éducation,  de la jeunesse,  de la  parentalité  et  de la vie  sociale,  d’organiser et
animer la relation avec la population, de concevoir et développer des supports d’information, de
pérenniser  et  valoriser  la  participation  des  habitants  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques  de
développement. Cet emploi relève du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A).

-  Un emploi  permanent  à  temps complet  d’Assistant(e)  du Directeur  de Cabinet  (au sein du
Cabinet du Maire). Il aura pour principales missions d’accompagner et assister le Directeur de
Cabinet dans ses tâches administratives, d’assurer le secrétariat et la gestion de son agenda, le
montage et la réalisation de dossiers, ainsi que l’accueil physique et téléphonique. Cet emploi
relève du cadre d’emploi des adjoints administratifs (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet d’agent de bibliothèque – Chauffeur du Médiabus (au
sein de la Médiathèque).  Il  aura pour  mission la conduite  et  l’entretien du bus (maintenir  le
véhicule en état de propreté, surveiller les niveaux, suivre les problèmes techniques du Médiabus
en lien avec le garage). Il aura pour principales missions de conduire le véhicule pour les navettes
entre  le  CTM et  la  Médiathèque (transport  de  documents),  la  médiation entre  les  ressources
documentaires et les usagers (accueillir, informer et orienter le public, gérer les inscriptions, les
prêts (livres, revues, cd, dvd, vidéocassettes), physiquement les collections. Cet emploi relève du
cadre d’emploi des adjoints du patrimoine / adjoints technique (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de Gestionnaire / Référent de l’accueil de personne sous-
main de justice condamnée à effectuer un travail d’intérêt général (TIG) (au sein de la Direction
de la prévention, de la réglementation et de la sécurité). Il aura pour principales mission d’assurer
la gestion administrative de la procédure TIG (retro-planning annuel, recensement des besoins,
organisation et pré-sélection des candidatures, accueil et suivi), d’assurer l'interface et être le relai
avec les partenaires internes et  prestataires extérieurs (services pénitentiaires d'insertion et  de
probation, autorités judiciaires...), d’assurer la coordination entre les services pénitentiaires, les
candidats et les tuteurs, de participer aux entretiens de sélection, de participer à des groupes de
travail  internes  et  externes,   de  rédiger  des  procédures,  transmettre  les  informations  et
communiquer sur les réalisations, de repérer les dysfonctionnements et les faire remonter à sa
hiérarchie, d’assurer le traitement administratif, de produire des outils de suivi d'activité (analyse,
indicateurs) et d’assurer une veille sectorielle et territoriale. Cet emploi relève du cadre d’emploi
des adjoints territoriaux d’animation (catégorie C) ou des animateurs (catégorie B).

-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  Diététicien(ne)  (au  sein  de  la  Direction  de  la
restauration  collective)  il  aura  pour  principales  missions  la  proposition  et  gestion des  menus
équilibrés et gourmands par catégorie de convive, l’interactions avec les équipes de restauration,
l’utilisation de logiciels spécifiques, de promouvoir, développer, intégrer et valoriser la nutrition
dans la pratique quotidienne, assurer l’identification et le recensement des besoins, la démarches
et les outils de qualité, le choix des menus et des matières premières, d’assurer la mise en œuvre
d’une démarche qualité de l’alimentation et des apports nutritionnels, la rédaction de documents,
rapports, analyses et notes, la gestion des outils de communication (site « A Table »). Cet emploi
relève  du  cadre  d’emploi  des  assistants  territoriaux  médico-techniques  (catégorie  B)  ou  des
diététiciens territoriaux (catégorie A).
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- Deux emplois permanents à temps complet de gardes champêtres (au sein de la Direction de la
prévention, de la réglementation et de la sécurité). Ils auront pour principales missions la veille et
la  prévention en matière  de maintien du bon ordre,  de la  tranquillité,  de la  sécurité  et  de la
salubrité publique, de rechercher et constater des infractions relevant de la police rurale et de
l’environnement, le maintien du lien social en milieu rural, la rédaction et la transmission d'écrits
professionnels. Leur présence sera requise sur les 2 secteurs ruraux :  Crau et  Camargue. Ces
emplois relèvent du cadre d’emploi des garde champêtres chef ou chef principal (catégorie C).

-  Trois  emplois  permanents  à  temps  complet  d’Agent  de  Police  Municipale  (au  sein  de  la
Direction de la prévention, de la réglementation et de la sécurité). Ils auront pour principales
missions la veille et la prévention en matière de maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la
sécurité et de la salubrité publiques, de participer aux dispositifs de prévention et de lutte contre la
délinquance, l’accueil et relation avec le public, la présence sur l’ensemble du territoire de la
commune (patrouilles pédestre, vtt, véhiculé), la recherche et le relevé des infractions aux codes
pour lesquels ils ont la compétence, la rédaction et la transmission d'écrits professionnels, les
relations régulières avec l’ensemble des services de la collectivité et de l’État,  la permanence
opérationnelle et organisationnelle du service de police municipale, la participation aux dispositifs
de  sécurisation  des  manifestations  sportives  ou  culturelles.  Ces  emplois  relèvent  du  cadre
d’emploi des Gardiens-Brigadiers / Brigadiers c/pal (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de responsable des équipes de signalisation horizontale
et verticale (au sein de la Direction du cadre de vie). Il aura pour principales missions d’assurer le
suivi des chantiers,  l’encadrement des agents du secteur signalisation horizontale et  verticale,
l’aide  ponctuelle  à  l’encadrement  des  autres  équipes,  la  planification  des  interventions  et  la
participation ponctuelle aux travaux, la gestion et le suivi du matériel et des véhicules de l’équipe.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des agents de maîtrise (Catégorie C).

- Deux emplois permanents à temps complet d’agent polyvalent - Mairie annexe (au sein de la
Direction du cadre de vie). Ils auront pour principales missions le nettoiement et l’entretien des
voies,  des  espaces  verts  et  des  bâtiments,  l’utilisation  et  l’entretien courant  des  matériels  de
nettoyage, la réalisation de petits travaux sur les bâtiments, la voirie, les réseaux et les espaces
verts,  la  sensibilisation  et  la  médiation  auprès  des  usagers.  Ces  emplois  relèvent  du  cadre
d’emploi des adjoints techniques (Catégorie C).

-  Un emploi  permanent  à  temps complet  de  conducteur  d’engins  mécaniques  (au  sein  de  la
Direction du cadre de vie). Il aura pour principales missions l’entretien des accotements et fossés
des voiries communales, le curage des fossés, le nettoyage des grilles et avaloirs, ainsi que le
faucardement  des  accotements  et  fossés  des  voies  communales.  Cet  emploi  relève  du  cadre
d’emploi des adjoints techniques (Catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de Chargé du suivi de la tarification et des recettes (au
sein  de  la  Direction  des  Finances).  Il  aura  pour  principales  missions  d’assurer  le  suivi
administratif quotidien de la taxe de séjour, d’assurer les échanges téléphoniques, physiques et
par courriel avec les hébergeurs, d’assurer le suivi des recettes de fonctionnement, de vérifier et
participer à la saisie des dossiers de demande de subvention émis par les services, de consulter et
extraire  les  données  financières  sur  le  logiciel  comptable,  de  saisir  les  données  de suivi  des
recettes dans les tableaux de bord prévus à cet effet, de saisir les données synthétiques sur la mise
à disposition des biens municipaux, de participer à la mise en forme des supports d’arbitrage de la
tarification  des  services.  Cet  emploi  relève  du  cadre  d’emploi  des  adjoints  administratifs
(Catégorie C)

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 313-1, L. 332- 8 et L
332-24 et suivants ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
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Vu le  décret  n°  87-1101 du 30 décembre 1987 portant  dispositions statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains
emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le  décret  n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif  à  la  procédure de recrutement  pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ;
Vu  le  décret  n°  2020-172  du  27  février  2020  relatif  au  contrat  de  projet  dans  la  fonction
publique ;

Considérant que les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par des
fonctionnaires ;
Toutefois,  dans  l’hypothèse  d’un  recrutement  infructueux  de  fonctionnaire,  les  fonctions
proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions fixées
à l’article L332-8 2° du code général de la fonction publique dans le même cadre d’emplois ;
Considérant que les collectivités territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet ou
une opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du projet
ou de l’opération ;
Considérant que les besoins de la collectivité nécessitent la création de ces emplois.

Je vous demande de bien vouloir :

1- CRÉER 20 emplois comme ci-après : 

- un emploi permanent à temps complet de Directeur adjoint, Responsable des études et de la
planification urbaines relevant du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A)

- un emploi permanent à temps complet de dessinateur projeteur relevant du cadre d’emploi des
agents de maîtrise (catégorie C)

- un emploi permanent à temps complet de responsable du pôle intervention sur voirie relevant du
cadre d’emploi des Technicien territoriaux (catégorie B)

- un emploi permanent à temps complet d’allotisseur relevant du cadre d’emploi des Adjoint
technique territoriaux (catégorie C)

-  un  emploi  permanent  à  temps complet  de  responsable  de  la  régie  Municipale  des  Pompes
Funèbres relevant du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A)

- un emploi permanent à temps complet de Chargé(e) de coopération de la CTG relevant du cadre
d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A)

- un emploi permanent à temps complet d’Assistant(e) du Directeur de Cabinet relevant du cadre
d’emploi des adjoints administratifs (catégorie C)

-  un  emploi  permanent  à  temps  complet  d’agent  de  bibliothèque  –  Chauffeur  du  Médiabus
relevant du cadre d’emploi des Adjoints du patrimoine / Adjoints technique (catégorie C)

- un emploi permanent à temps complet de Gestionnaire Référent de l’accueil de personne sous-
main  de  justice  condamnée  à  effectuer  un  travail  d’intérêt  général  (TIG)  relevant  du  cadre
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d’emploi des adjoints territoriaux d’animation (catégorie C) ou des animateurs (catégorie B)

-  un  emploi  à  temps  complet  de  Diététicien(ne)  relevant  du  cadre  d’emploi  des  assistants
territoriaux médico-techniques (catégorie B) ou des diététiciens territoriaux (catégorie A)

- deux emplois permanents à temps complet de Garde Champêtres relevant du cadre d’emploi des
garde champêtres chef ou chef principal territoriaux (catégorie C)

- trois  emplois permanents à temps complet d’Agent de Police Municipale relevant du cadre
d’emploi des Gardien-Brigadier / Brigadier c/pal territoriaux (catégorie C)

- un emploi permanent à temps complet de responsable des équipes de signalisation horizontale et
verticale relevant du cadre d’emploi des agents de maîtrise (catégorie C)

- deux emplois permanents à temps complet d’agent polyvalent - Mairie annexe relevant du cadre
d’emploi des adjoints techniques (catégorie C)

- un emploi permanent à temps complet de conducteur d’engins mécaniques relevant du cadre
d’emploi des adjoints techniques (catégorie C)

- un emploi permanent à  temps complet  de Chargé du suivi de la  tarification et  des recettes
relevant du cadre d’emploi des adjoints administratifs (catégorie C)

2 - AUTORISER M. le Maire à recruter des agents titulaires ou des agents contractuels dans les
conditions  fixées  par  l’article  L332-8  2°  du  code  général  de  la  fonction  publique,  à  temps
complet, sur des grades relevant des cadres d’emploi visés ci-dessus.

3 - FIXER la rémunération par référence aux grilles indiciaires des grades visés ci-dessus, en
fonction de l’expérience acquise par l’agent.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

5 - PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
PRÉSENTATION DES TRAVAUX RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE 2023

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Assemblées

En application de la loi du 27 février 2002, modifiant l’article L1413-1 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  il  appartient  aux  Collectivités  Territoriales  de  plus  de  10 000
habitants,  aux Établissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  de  plus  de  50 000
habitants et aux Syndicats Mixtes comprenant une ville de plus de 1 000 habitants, de créer
une Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Cette commission, créée par délibération n°2003-126 du Conseil municipal du 24 avril 2003,
se prononce sur les activités des Services Publics Locaux confiées à des tiers, par délégation
de service public ou exploitées en régie dotée de l'autonomie financière.

Le Conseil municipal a approuvé par délibération n° DEL_2024_0025 du 1er février 2024, la
composition de la commission consultative des services publics locaux, en y désignant 9 élus
du conseil municipal, et les membres de représentants d’associations locales ont été désignés
par délibération n°2020-0257 du 25 septembre 2020.

L'objet de cette commission est de permettre l'expression des usagers de ces services publics.
La Commission Consultative des Services Publics Locaux détient deux types de compétence :

Elle est consultée pour avis :
- sur tout projet de délégation de service public
- sur tout projet de création d'une régie à autonomie financière

Elle examine chaque année :
- le rapport annuel établi par le délégataire de service public
- le bilan d'activités des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière

La soumission pour examen n'implique pas l'expression d'un avis.

Conformément à l'article susvisé, le Président de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux présente au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état
des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année précédente.

Pour l'année 2023, ces travaux se sont déroulés de la façon suivante :

Réunion du 13 janvier 2023, convoquée le 23 décembre 2022 
Ordre du jour :
- Concession des arènes : choix du mode de gestion
- Régie municipale des pompes funèbres – rapport annuel de l’exercice 2021
- Régie du stationnement payant hors voirie d’Arles – rapport annuel de l’exercice 2021 
-  Délégation  de  service  public  de  Gaz  Réseau  de  France  (GRDF)   –  rapport  annuel  de
l’exercice 2021

Réunion du 10 octobre 2023, convoquée le 25 septembre 2023
Ordre du jour :
- Concession de service public pour l’exploitation des arènes d’Arles – Rapport annuel de
l’exercice 2022
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-  Concession  de  service  public  pour  l’exploitation  de  la  fourrière  automobile  de  la  ville
d’Arles - rapport annuel de l’exercice 2020/2022
Vu la loi du 27 février 2002,

Vu la délibération n°2003-126 du Conseil municipal du 24 avril 2003,

Vu la délibération n° 2020-0257 du 25 septembre 2020,

Vu la délibération n° DEL-2024-0025 du 1er février 2024,

Considérant les activités des services publics locaux confiées à des tiers par délégation de
service public ou exploitées en régie dotée de l’autonomie financière, examinées au cours de
l’année dernière par la Commission,

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE  de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative
des Services Publics Locaux, au cours de l'année 2023.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°35 :RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D'ARLES - RAPPORT 
ANNUEL D'ACTIVITÉ 2022

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Stationnement payant hors voirie d'Arles

Conformément aux dispositions de la loi n°93.122 du 29 janvier 1993 sur la prévention de la
corruption et la transparence de la vie économique et procédures publiques et celles fixées par
la loi n°95.127 du 8 février 1995 qui s’applique aux marchés publics et délégation de service
public, la régie à autonomie financière doit présenter annuellement un rapport d’activité à
l’assemblée  délibérante,  après  avis  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics
Locaux.

La régie du Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles présente son rapport annuel d’activité
pour l’année 2022.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L2121.29 et
L1413-1,

Vu  la  délibération  du  conseil  Municipal  de  la  Ville  d’Arles  n°  2012.270  datée  du  26
septembre 2012 créant la régie du Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles,

Considérant l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la régie du 22 septembre 2023,

Considérant  l’examen  du  rapport  par  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics
Locaux du 25 mars 2024,

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’activité annuel 2022 de la régie du
Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°36 :DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE 
(G.R.D.F.) -RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2022

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Service grands travaux

Par délibération n° 2000-084, en date du 22 mars 2000, la Ville d’Arles a concédé pour une
durée de trente ans à Gaz Réseau Distribution France, la distribution du gaz sur le territoire de
la Commune.

A ce  titre,  la  Ville  d’Arles  lui  garantit  le  droit  exclusif  d’exploiter  le  service  public  de
distribution  de  gaz.  Le  Concessionnaire  est  responsable  des  ouvrages  nécessaires  à  la
concession et du fonctionnement du service qu’il exploite à ses risques et périls.

L’article 32 du contrat de concession fait obligation à G.R.D.F. de remettre à la Ville d’Arles
un compte rendu annuel d’exploitation.

Les chiffres clefs de la concession en 2022 sont :

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et L1413-
1,

Considérant  l’examen du rapport  de GRDF par  la  Commission Consultative des Services
Publics Locaux du 25 mars 2024.
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Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’activité annuel 2022 de Gaz Réseau
Distribution France. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°37 :RÉGIE DES POMPES FUNÈBRES - RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ 2022

Rapporteur(s) : Michel NAVARRO, 
Service : Pompes funèbres

Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  n°  de  la  loi  n°  95.127  du  8  février  1995  qui
s’applique  aux  marchés  publics  et  délégation  de  service  public,  la  régie  à  autonomie
financière doit présenter annuellement un rapport d’activité. à l’Assemblée délibérante, après
avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.

La régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles présente son rapport annuel
d’activité pour l’année 2022.

Vu les articles L2121-29, R2221-63 à 98 et  L.1413-1,  du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu la délibération n° 98.340 en date du 16 novembre 1998 du Conseil Municipal de la ville
d’Arles créant la régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles,

Considérant l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie du 12 mars 2024.

Considérant l’examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux
du 25 mars 2024.

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE de la communication du rapport annuel d’activité de l’exercice 2022, de
la régie municipale des pompes funèbres.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°38 :DEMANDE DE PROTECTION FONCTIONNELLE DE MONSIEUR JEAN-MICHEL 
JALABERT, 1ER ADJOINT AU MAIRE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Service juridique

La commune est tenue de protéger les élus ainsi que les agents contre les violences, menaces
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion ou du fait de leurs fonctions, et de
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté.

Lorsque la protection fonctionnelle est demandée par un élu, au titre de l’article L2123-35 du
CGCT,  le  conseil  municipal,  en  tant  qu’organe  délibérant  de  la  commune,  est  l’autorité
compétente pour se prononcer sur cette demande, au nom de la commune.

En l’occurrence, Monsieur Jean-Michel Jalabert, 1er Adjoint au Maire, délégué notamment à
l’économie et au commerce, indique être victime de propos diffamatoires et de menaces de la
part  d’une personne identifiée,  en qualité  d’élu,  tant  sur Facebook que sur son téléphone
personnel.

Monsieur Jalabert a fait constater par voie d’huissier lesdits propos diffamatoires publiés sur
une page Facebook publique. 

Monsieur Jean-Michel Jalabert, par l’intermédiaire d’un avocat, va déposer, à l’encontre de
l’auteur de ces infractions, une citation directe auprès du Tribunal Correctionnel de Tarascon,

Vu l’article L2123-35 du code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique.

Considérant  que  Monsieur  Jean-Michel  Jalabert  a  formulé  une  demande  de  protection
fonctionnelle pour les faits de diffamation et de menaces dont il est victime, le mettant en
cause dans ses fonctions d’élu,
Considérant qu’une déclaration a été faite auprès de Sarre et Moselle, courtier en assurance de
la collectivité en matière de protection juridique des agents et des élus,

Au vu de ces dispositions,  il  convient que le conseil  municipal  délibère pour accorder la
protection fonctionnelle à l'élu.

Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCORDER la protection fonctionnelle à Monsieur Jean-Michel Jalabert dans le cadre
des faits de propos diffamatoires et de menaces dont il est victime.

2- AUTORISER monsieur le Maire à  signer tout  document relatif  à l’exécution de cette
délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°39 :REMBOURSEMENT DE FRAIS OCCASIONNÉS PAR LA MISE EN FOURRIÈRE DE
DEUX VÉHICULES

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Police Municipale

Le 1er juin 2023 à 9h45, le véhicule de marque Citroën Xsara immatriculé 5557 YZ 13,
stationné sur  le  Chemin de  l’Ariette  13200 Arles,  appartenant  à  Monsieur  Prats  Lionnel,
domicilié à Arles, a été mis en fourrière pour un stationnement abusif de véhicule sur voie
Publique excédant 7 jours. 
Sur les faits Monsieur Prats à contesté auprès de l’Officier du Ministère Public, le bien fondé
de la contravention relevée à son encontre, et a obtenue l’annulation de celle-ci.

Le  2  juillet  2023 à  7h45,  le  véhicule  de  marque  Mercedes  ML immatriculé  AF-078-JG,
stationné  sur  le  Boulevard  des  Lices  13200  Arles,  appartenant  à  Monsieur  Nabokoff
Constantin,  a  été  mis  en  fourrière  pour  un  stationnement  gênant  sur  une  voie  Publique
désignée par arrêté Municipal.
Après vérification, il a été constaté, que la signalisation de l'arrêté d'interdiction de stationné
était  présent mais ne mentionnait  pas l’enlèvement pour le  2 juillet  2023, au moment ou
Monsieur Nabokoff Constantin à stationné son véhicule.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121.29,

Considérant la décision de l’Officier du Ministère Public sur les faits que l’infraction n’était
pas caractérisée, il convient de dédommager Monsieur Prats Lionnel des frais occasionnés par
la mise en fourrière de son véhicule soit : 127,69 euros,

Considérant que  Monsieur Nabokoff Constantin, n'a pas pu avoir connaissance de l'arrêté
d'interdiction de stationner en vigueur, il convient de dédommager cette personne des frais
occasionnés par la mise en fourrière de son véhicule soit : 127,69 euros,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER  le  remboursement  des frais  dû à  la saisie  administrative dont  à  fait  l'objet
Monsieur Prats Lionnel et Monsieur Nabokoff Constantin.

2- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l'application de cette
délibération.

3- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville.
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°40 :COMITE D’ORIENTATION STRATÉGIQUE TERRITORIAL DE VILOGIA : 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Mission développement durable

Par délibération 2023_0126 du 13 avril 2023, le Conseil municipal a approuvé un protocole
de cession en exécution duquel la Ville d’Arles a cédé l’intégralité de ses actions qu’elle
détenait  au  capital  de  la  SEMPA au  bénéfice  de  VILOGIA SA.  Les  autres  collectivités
membres de la SEMPA, à savoir ACCM et Graveson, sont également sorties de la SEMPA par
la cession de leurs propres actions.

Ces  cessions  ont  été  suivies  de  la  fusion-absorption  de  la  SEMPA au  sein  du  groupe
VILOGIA SA, à effet au 1er janvier 2024.

Au-delà de l’acquisition des actions de la Ville, VILOGIA a pris, aux termes du protocole
précité, un certain nombre d’engagements à l’égard de la Ville, comme la reprise du personnel
de la  SEMPA et  le  maintien des  points d’accueil  sur le  territoire  d’Arles,  mais aussi  des
engagements opérationnels comme le projet de rénovation du patrimoine de l’ex-SEMPA à
Griffeuille. 

Ce  protocole  prévoyait  par  ailleurs  la  création  d’un  Comité  d’orientation  Stratégique
Territorial  (ci-après,  « COST »)  regroupant  d’une  part,  des  représentants  de  VILOGIA et
d’autre part, des représentants des collectivités précédemment membres de la SEMPA.

Le  but  de  ce  comité  est  d’être  un  organe  de  liaison  et  d’orientation  de  la  politique  de
VILOGIA sur le territoire des collectivités membres de l’ex-SEMPA, dont le territoire du
Pays d’Arles.  Il  se  réunira  a  minima deux fois  par  an  pour  orienter  la  déclinaison de  la
stratégie de développement et de gestion eu égard aux enjeux prioritaires du territoire et du
parc de logement de l’ex-SEMPA.

Les grandes orientations prises dans ce COST seront les suivantes :
- Définition de l’enveloppe budgétaire allouée au territoire et des priorités d’intervention sur
le  court/moyen et  long terme. Un point  Plan Stratégique de Patrimoine y sera également
effectué deux fois par an.
- Analyse de la politique d’attribution du bailleur et sa convergence avec les besoins de la
Ville  et  de  la  Communauté  d’Agglomération,  dans  le  respect  des  règles  du  code  de  la
construction et de l’habitation. 
- Définition des priorités de développement d’opérations nouvelles de logements abordables.
Un point sur les dossiers maîtrise d’ouvrage sera effectué lors de ces instances.

Ce COST est composé de membres permanents, nommés par les entités représentées :
- 2 représentants de la Ville d’Arles ;
- 1 représentant de l’ACCM ;
- 1 représentant de la Ville de Tarascon ;
- 3 représentants de VILOGIA.

Des collaborateurs des collectivités et de VILOGIA pourront être invités pour apporter des
précisions et éclairages opérationnels.

Par la  présente délibération,  il  est  proposé de désigner,  comme représentantes de la  Ville
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d’Arles au sein de ce COST :
- Madame Sophie Aspord, adjointe en charge notamment de l’aménagement du territoire 
- Madame Sylvie Petetin, adjointe en charge notamment du logement.

Vu les articles L2121-21 et L2121-33 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération 2023_0126 du 13 avril 2023 approuvant le protocole de cession d’actions
entre la Ville et VILOGIA concernant la SEMPA,
Vu la délibération 2023_0209 approuvant la fusion-absorption de la SEMPA par VILOGIA
SA

Considérant qu’il est de l’intérêt de la Ville de participer à la stratégie de développement et de
gestion de VILOGIA concernant le parc de logements de l’ex-SEMPA et son développement,

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRENDRE ACTE de la mise en place du Comité d’Orientation Stratégique Territorial
entre  la  Ville  et  VILOGIA prévu par  le  protocole  de  cession  qui  avait  été  approuvé par
délibération 2023_0126 du 13 avril 2023 ; 

2 - DESIGNER, en tant que représentantes de la Ville d’Arles au sein de ce comité :
- Madame Sophie Aspord,
- Madame Sylvie Petetin.
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REPRÉSENTATIONS

N°41 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(CCAS) : FIXATION DU NOMBRE D'ADMINISTRATEURS

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément aux articles L123-6 du code de l’action sociale et des familles, il convient de
déterminer le nombre d’administrateurs du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Les
membres  élus  et  les  membres  nommés  le  sont  en  nombre  égal  au  sein  du  conseil
d'administration du centre d'action sociale. 

Par  délibération n°  2020_0176 du 31 juillet  2020,  le  Conseil  municipal  avait  fixé  à  7  le
nombre  d’administrateurs  élus  au  CCAS,  et  à  7  également  le  nombre  d’administrateurs
nommés.

Aujourd’hui, je vous propose de porter ce nombre à 8. Le Conseil d’administration du CCAS
serait donc composé de :
- 8 administrateurs élus, représentant le Conseil municipal,
- 8 administrateurs désignés par arrêté, représentant d’associations.

Il m’appartient de vous rappeler que le Maire est président de droit du CCAS et qu’il n’est pas
compté dans les administrateurs .

Vu les articles R137-7 et suivants du code de l’action sociale et des familles,
Vu l’article L23121-29 du code général des collectivités territoriales,

Considérant la possibilité de porter à 8 le nombre administrateurs élus du CCAS,

Aussi, je vous demande de bien vouloir,

FIXER à  8  le  nombre  des  administrateurs  élus  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale
d’Arles.
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REPRÉSENTATIONS

N°42 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(CCAS) : RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS DÉLÉGUÉS DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Conformément au Code de l’action sociale et des familles, les Centres Communaux d’Action
Sociale (C.C.A.S.)  sont administrés par un Conseil  d’Administration comprenant,  outre le
Maire (Président de droit), des membres élus en son sein par le Conseil Municipal au scrutin
de liste et, en nombre égal, des membres nommés par le Maire. 

Par délibération n°2024-XXXX du 30 mai 2024, le Conseil municipal a fixé à huit le nombre
d’administrateurs élus et à huit également le nombre de représentants d’associations nommés
par le Maire. 
Ce  nombre  était  précédemment  fixé  à  sept,  nous  allons  donc  élire  un  administrateur
supplémentaire.

Par  délibération  n°2020-0177  du  31  juillet  2020  les  administrateurs  délégués  du  conseil
municipal  ont  été élus.  La composition des élus délégués a  été modifiée par délibération
n°2020-0250 du 25 septembre 2020, n°2023-0080 du 9 mars 2023 et n°DEL_2024_0024 du
1er février 2024.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Conseil
d’administration du C.C.A.S. dont il était membre.

Aux termes de l’article R123-9 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), lorsqu’un
administrateur élu démissionne, il est remplacé par le conseiller municipal qui suivait sur la
liste des candidats présentée au moment de la désignation des administrateurs du C.C.A.S. par
le Conseil Municipal, ou à défaut, par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le
plus grand nombre de suffrages. Au cas où il n’y aurait plus de candidat suivant sur la ou les
listes présentées, il convient alors de renouveler l’intégralité des administrateurs élus.

La liste déposée lors de la délibération n°DEL_2024_0024 du 1er février 2024 ne comportant
pas de candidat réservataires, il y a lieu de procéder au renouvellement de l’ensemble des
administrateurs élus.

Les dispositions de l’article R123-8 du CASF précisent également que les membres élus en
son sein par le  conseil  municipal pour siéger au C.C.A.S le sont au scrutin de liste,  à la
représentation proportionnelle au plus fort  reste,  sans panachage ni  vote préférentiel  et  le
scrutin est secret.
L’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit toutefois
que si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le
Maire.
Sachant qu’il est préférable en cas de constitution de liste unique que celle-ci comporte un
nombre de candidats supérieur au nombre de sièges, afin de pourvoir à d’éventuelles vacances
sans  avoir  à  procéder  au  renouvellement  de  l’ensemble  des  administrateurs  élus,  je  vous
propose de constituer une liste unique de 11 membres. Les 8 premiers candidats de la liste
seront élus administrateurs du CCAS, les 3 suivants seront les candidats réservataires.
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Je vous propose donc de constituer une liste unique composée de : 
- Erick Souque
- Paule Birot-Valon
- Sylvie Petetin
- Guy Rouvière
- Denis Bausch
- Laure Toeschi
- Dominique Bonnet
- Carole Guintoli
- Mandy Graillon
- Ouided Benabdelhak
- Cécile Pando

Vu les articles L123-6, R123-6, R123-8, R123-9 et suivants du Code de l'Action Sociale et
des Familles, 
Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération DEL_2024_XXXX du 30 mai 2024 fixant à 8 le nombre d’administrateurs
élus au sein du conseil d’Administration du CCAS,
Vu la délibération n°DEL_2024-0024 du 1er février 2024,

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement de l’ensemble des administrateurs
du C.C.A.S,
Considérant qu’il est préférable en cas de constitution de liste unique  que celle-ci comporte
un nombre de  candidats supérieur  au nombre de sièges,  afin  de pourvoir  à  d’éventuelles
vacances sans avoir à procéder au renouvellement de l’ensemble des administrateurs élus. 

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°DEL_2024-0024 du 1er février 2024.

2 –DESIGNER pour représenter la ville au Conseil d’administration du C.C.A.S. d’Arles les
huit premiers candidats de la liste unique dont il a été fait lecture, à savoir :
- Erick Souque
- Paule Birot-Valon
- Sylvie Petetin
- Guy Rouvière
- Denis Bausch
- Laure Toeschi
- Dominique Bonnet
- Carole Guintoli

3-  NOTER que  les  trois  derniers  candidats  de  la  liste  unique  sont  considérés  comme
réservataires  et  pourront,  dans  l’ordre  de  la  liste,  être  amenés à  pourvoir  à  d’éventuelles
vacances.
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REPRÉSENTATIONS

N°43 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF 
DES CENTRES SOCIAUX DE LA VILLE D'ARLES (EPACSA) : MODIFICATION D’UN 
DÉLÉGUÉ TITULAIRE ET D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLEANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  DEL_2024_0025  du  1er février  2024,  notre  assemblée  a  approuvé  la
nouvelle composition du Conseil  d'Administration de la régie  personnalisée chargée de la
gestion des centres sociaux d'Arles, dénommée « Établissement Public Administratif pour la
gestion des Centres Sociaux d’Arles » (EPACSA). 10 membres titulaires et suppléants ont été
désignés pour y siéger.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Conseil
d’administration de l’EPACSA.
Les membres représentants des usagers demeurent inchangés.

Aujourd’hui je vous propose en tant que délégué titulaire le nom de Madame Cécile Pando en
remplacement de Monsieur Bruno Reynier. 
Madame Cécile Pando, devenant ainsi membre titulaire, il convient de désigner un nouveau
membre supplément, je vous propose le nom de Madame Mandy Graillon.

Conformément aux dispositions de l’article  L 2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil  municipal  y  est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-21,
Vu la délibération n°DEL_2024_0028 du 1er février 2024,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué titulaire et un délégué suppléant au sein du
conseil d’administration de l’EPACSA,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°DEL_2024_0028 du 1er février 2024.

2 – APPROUVER la nouvelle composition du conseil d’administration de l’Établissement
Public Administratif pour la gestion des Centres Sociaux d’Arles (EPACSA), comme suit :

Membres titulaires : Membres suppléants :
- Erick Souque - Denis Bausch
- Laure Toeschi - Michel Navarro
- Sylvie Petetin - Sandrine Cochet
- Ouided Benabdelhak - Sophian Norroy
- Guy Rouvière - José Reyes
- Silvère Bastien - Aurore Guibaud
- Maxime Favier - Mandy Graillon
- Cécile Pando - Chloé Mourisard
- Jean-Frédéric Déjean - Dominique Bonnet
- Marie Andrieu - Nicolas Koukas
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3 - RAPPELER que les membres représentants des usagers au Conseil d’Administration de
l’EPACSA restent inchangés : 

Centre Social Mas Clairanne :
- Sabrina Hugon
- Chakid Chetoui
- Stéphane Bogun

Centre Social Christian Chèze :
- Mehdi Savalli
- Myriam Bouchikhi
- Alexandre Baptiste
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REPRÉSENTATIONS

N°44 :COMITÉ DE DIRECTION DE L’OFFICE DE TOURISME : MODIFICATION D'UN 
DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  2020-0178  du  31  juillet  2020,  le  Conseil  municipal  a  désigné  la
composition du Comité de direction de l’Office de Tourisme (OT). 9 élus titulaires et 9 élus
suppléants du Conseil municipal ainsi que 7 représentants d’organismes qualifiées y siègent.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Comité de
direction de l’Office de Tourisme.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que déléguée titulaire, le nom de Madame Eva Cardini
en remplacement de Monsieur Bruno Reynier.

Les représentants d’organismes qualifiés demeurent inchangés.

Conformément aux dispositions de l’article  L 2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil  municipal  y  est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-21,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué suppléant au sein du Comité de direction
de l’OT, 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ABROGER la délibération n° 2020-0178 du 31 juillet 2020,

2- APPROUVER la nouvelle composition du Comite de direction de l’Office de Tourisme
comme suit : 

Membres titulaires : Membres suppléants :
- Sébastien Abonneau - Paule Birot-Valon
- Chloé Mourisard - José Reyes
- Sophie Aspord - Erick Souque
- Mandy Graillon - Sylvie Petetin
- Claire de Causans - Silvère Bastien
- Sibylle Laugier - Antoine Parra
- Michel Navarro - Eva Cardini
- Mohamed Rafaï - Nicolas Koukas
- Françoise Pams - Cyril Girard
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REPRÉSENTATIONS

N°45 :COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) : 
MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  DEL_2024_0025  du  1er février  2024,  notre  assemblée  a  approuvé  la
nouvelle composition de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).
9 membres titulaires et 9 membres suppléants du Conseil municipal y siègent.

Par  délibération  n°2020-0257  du  25  septembre  2020,  le  Conseil  Municipal  a  désigné  9
représentants d’associations locales au sein de cette commission. Ils demeurent inchangés.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein de la CCSPL.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  en  tant  que  délégué  suppléant  le  nom de  Monsieur  André
Peytavin, en remplacement de Monsieur Bruno Reynier.

Conformément aux dispositions de l’article  L 2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil  municipal  y  est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-21,

Vu la délibération n°DEL_2024_0025 du 1er février 2024,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué suppléant du Conseil Municipal au sein de la commission consultative,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° DEL_2024_0025 du 1er février 2024,

2- APPROUVER la nouvelle composition de la commission consultative des services publics
locaux comme suit :

Représentant de Monsieur le Maire :

- Sylvie Petetin

Représentants titulaires :  Représentants suppléants :

- Jean-Michel Jalabert - Gérard Quaix
- Mandy Graillon - Denis Bausch
- Pierre Raviol - Guy Rouvière
- Sophie Aspord - Catherine Balguerie-Raulet
- Claire de Causans - André Peytavin
- Michel Navarro - Sonia Echaïti
- Marie-Amélie Ferrand-Coccia - Erick Souque
- Cyril Girard - Virginie Maris
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- Marie Andrieu - Jean-Frédéric Déjean

3- RAPPELER que les représentants des associations locales demeurent inchangés : 

- Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV)
- Assocation pour la taxation des transactions financières et pour l’action citoyenne (ATTAC)
- Parents d’élèves des écoles publiques (PEEP) – dissoute
- Fédération des Coneils de Parents d’Elèves (FCPE)
- Union Locale Syndicat CGT
- Union Locate Syndicat Fo
- Union Locale Syndicat CFDT
- Association des Familles de la Région d’Arles (AFRA)
- Centre Permanent d’Information à l’Environnement (CPIE)
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REPRÉSENTATIONS

N°46 :CONSEIL DE QUARTIER ARLES PÉRIPHÉRIE : MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2023_0008 du 26 janvier 2023, le Conseil municipal a constitué le
conseil de quartier Arles périphérie. Il est composé de 6 délégués du Conseil municipal, de 6
membres du « collège de représentants de groupements d’acteurs locaux » et de 10 membres
du « collège habitants du quartier ».

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil  municipal.  Il  convient  donc de modifier la  composition des
membres du conseil municipal au sein du conseil de quartier Arles périphérie.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que délégué du Conseil municipal le nom de Monsieur
Antoine Parra en remplacement de Monsieur Bruno Reynier.

Les  collèges  de  représentants  de  groupements  d’acteurs  locaux et  des  habitants  du
quartier demeurent inchangés.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la  loi  n°2014-173 du 21 février  2014 de  programmation  pour  la  ville  et  la  cohésion
urbaine ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21, L.2122-
2-1, L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2023_0008 du 26 janvier 2023, 

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué du conseil municipal au sein du Conseil de
quartier Arles périphérie, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° DEL_2023_0008 du 26 janvier 2023,

2- APPROUVER  la nouvelle composition du conseil  de quartier Arles périphérie comme
détaillé dans le tableau ci-annexé :
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REPRÉSENTATIONS

N°47 :CONSEIL DE QUARTIER DE MAS THIBERT : MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2023_0006 du 26 janvier 2023, le Conseil municipal a constitué le
conseil de quartier (Village) de Mas Thibert, modifié par délibération n° DEL_2023_0063 du
9 mars 2023. Il est composé de 6 délégués du Conseil municipal, de 8 membres du « collège
de représentants de groupements d’acteurs locaux » et de 10 membres du « collège habitants
du quartier ».

Aujourd’hui,  je  vous propose de remplacer  Madame Carole Guintoli  par  Monsieur Pierre
Raviol au sein du conseil de quartier de Mas Thibert.
Les collèges de représentants de groupements d’acteurs locaux et des habitants du quartier
demeurent inchangés.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;
Vu la  loi  n°2014-173 du 21 février  2014 de  programmation  pour  la  ville  et  la  cohésion
urbaine ;
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21, L.2122-
2-1, L.2122-18-1 et L.2143-1 ;
Vu la délibération n° DEL_2023_0063 du 9 mars 2023,

Considérant la proposition de modification du Conseil de quartier de Mas Thibert.,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° DEL_2023_0063 du 9 mars 2023,

2- APPROUVER la nouvelle composition du conseil de quartier (Village) de Mas Thibert
comme détaillé dans le tableau ci-annexé :
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REPRÉSENTATIONS

N°48 :COMMISSION TAURINE EXTRA MUNICIPALE (CTEM) : MODIFICATION D'UN 
DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  DEL_2024_0055  du  22  février  2024,  notre  assemblée  a  approuvé  la
nouvelle composition de la Commission Taurine Extra Municipale,  (CTEM) composée de
délégués représentants du Conseil municipal ainsi que des membres du collège « Corrida » et
du collège « Course Camarguaise ».

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions  au  sein  du  Conseil  municipal.  Il  convient  donc  de  le  remplacer  au  sein  du  la
commission taurine. 

Aujourd’hui, je vous propose le nom de XXX, en remplacement de Monsieur Bruno Reynier,
en tant que délégué du Conseil municipal à la CTEM.

Les  membres  de  la  Commission  Taurine  Extra-Municipale  du  collège  « Corrida »  et  du
collège « Course Camarguaise » demeurent inchangés.

Conformément aux dispositions de l’article  L 2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil  municipal  y  est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2121-21 et L
2121-29,

Vu la délibération DEL2024-0055 du 22 février 2024,

Considérant qu’il convient modifier la liste délégués du Conseil municipal, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération DEL_2024-0055 du 22 février 2024

2-  APPROUVER la  nouvelle  composition  des  délégués  du  Conseil  Municipal de  la
Commission Taurine Extra Municipale comme suit : 

Délégués du Conseil Municipal :

- Paule Birot-Valon
- Maxime Favier
- Emmanuel Lescot

- Sandrine Cochet
- André Peytavin
- Mohamed Rafaï

3- PRÉCISER que la  composition du collège « Corrida » de la Commission Taurine Extra
Municipale demeure inchangée :

Collège « Corrida » : 
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- Catherine Bedos
- Florence Bon
- Jacky Boyer
- Frédérique Fernay
- Camille Hoteman
- José Caparros
- Marion Chalvet
- Vincent Gueyraud
- Philippe Kugener
- Yves Lebas
- Bruno Rossi
 - Claude Soler

- Jean-Paul Maragnon
- Frédéric Burle
- Paola Melani
- Dalia Navarro
- Patrick Sabatié
- Daniel Giani
- Benoit Brémond
- Geoffrey Calafell
- Patrick Gallon
- Evelyne Lafranchi
- Pierre Hernandez
- Cédric Choinard

Collège «Course Camarguaise » :

- Kévin Gauthier
- Annie Gueyraud
- Jonathan Guieseppi
- André Peytavin
- Eugène Guillot
- Rémi Mata
- Romain Gros

- Florence Montlor
- Daniel Pellegrin
- Max Vanel
- Robert Vanel
- Alain Welsh
- Antonia Allard
- Jean-Pierre Court
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REPRÉSENTATIONS

N°49 :COMITE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CANAL DES ALPINES 
SEPTENTRIONALES (SICAS) : MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Depuis 1980, l’État a concédé par adjudication, le canal dont il est propriétaire au Syndicat
Intercommunal du Canal des Alpines Septentrionales (SICAS) qui assure un service public
d’irrigation. 

Le Syndicat  Intercommunal  du Canal  des  Alpines  Septentrionales  (SICAS)  a  pour  objet
l’exécution  des  engagements  du  concessionnaire  qui,  dans  le  cadre  de  la  gestion  et  de
l’exploitation du canal, comprennent en outre les travaux de petits et gros entretiens, ainsi que
tous les travaux d’aménagement qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt du service public.

Conformément aux dispositions des articles L.5211-7, L.5211-8 et L.5212-7 du Code Général
des Collectivités Territoriales, deux délégués titulaires du Conseil Municipal ont été désignés
par délibération n° 2020-0183 du 31 juillet 2020 pour siéger au Comité syndical du SICAS.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Comité
syndical du SICAS.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  le  nom  de  Monsieur  André  Peytavin  en  remplacement  de
Monsieur Bruno Reynier.

Conformément  aux dispositions  des  articles  L 2121-21 et  L5721-2  du Code Général  des
Collectivités Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une
nomination  ou  à  une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil
municipal y est favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L2121-21 et
L5721-2,
Vu la délibération n°2020-0183 du 31 juillet 2020,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué au sein du comité syndical,

 Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2020-0183 du 31 juillet 2020, 

2-  APPROUVER la  nouvelle  représentation  de  la  Ville  d’Arles  au  Comité  du  Syndicat
Intercommunal du Canal des Alpines Septentrionales est établie comme suit :
- Pierre Raviol
- André Peytavin
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REPRÉSENTATIONS

N°50 :SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE LA CRAU (SIAC) : 
MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  Syndicat  Intercommunal  d'Assainissement  de  la  Crau  est  un  organisme  de  gestion
intercommunale des problèmes d'écoulement des eaux des plaines de la Crau. Le SIAC, créé
par arrêté préfectoral du 27 novembre 1936, est composé des Communes d'Arles, de Saint-
Martin de Crau, de Mouriès, d'Aureille et d'Eyguières, en application des articles L5212-1 à
L5212-34 du Code Général des Collectivités Territoriales. Son siège est à Saint-Martin de
Crau dont les services municipaux assurent l'administration du Syndicat.

Conformément aux dispositions des articles L.5211-7, L.5211-8 et L.5212-7 du Code Général
des Collectivités Territoriales, deux délégués titulaires et deux délégués suppléants du Conseil
Municipal ont été désignés par délibération n°2020-0184 du 31 juillet 2020 pour siéger au
Comité syndical du SIAC.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Comité
syndical du SIAC.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  le  nom  de  Monsieur  André  Peytavin  en  remplacement  de
Monsieur Bruno Reynier.

Conformément  aux dispositions  des  articles  L 2121-21 et  L5721-2  du Code Général  des
Collectivités Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une
nomination  ou  à  une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil
municipal y est favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L2121-21 et
L5721-2,
Vu la délibération n°2020-0184 du 31 juillet 2020,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué titulaire au sein du comité syndical,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2020-0184 du 31 juillet 2020,

2-  APPROUVER la  nouvelle  représentation  de  la  Ville  d’Arles  au  sein  du  Syndicat
Intercommunal d’Assainissement de la Crau (SIAC) est établie comme suit :

Membres titulaires : Membres suppléants :
- Emmanuel Lescot - Catherine Balguerie
- André Peytavin - Sandrine Cochet
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REPRÉSENTATIONS

N°51 :SYNDICAT MIXTE DE GESTION DES ASSOCIATIONS SYNDICALES DU PAYS 
D'ARLES : MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

 Le Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d’Arles (SMGAS) a été
créé le 1er janvier 1996 et a pour objet d’assister les associations syndicales pour préparer tous
les  actes  de  gestion  et  tout  accompagnement  administratif  des  associations  syndicales
membres.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.5211-7,  L.  5211-8  et  L.  5212-7  du  Code
Général des Collectivités Territoriales, un délégué titulaire et son suppléant ont été désignés
par délibération n°2021-0019 du 28 janvier 2021 pour siéger au Comité syndical du SMGAS.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Comité
syndical du SMGAS.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  le  nom  de  Monsieur  André  Peytavin  en  remplacement  de
Monsieur Bruno Reynier.

Conformément  aux dispositions  des  articles  L 2121-21 et  L5721-2  du Code Général  des
Collectivités Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une
nomination  ou  à  une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil
municipal y est favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L2121-21 et
L5721-2,
Vu la délibération n°2021-0119 du 28 janvier 2021,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué suppléant au sein du comité syndical,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2020-0019 du 28 janvier 2020,

2- APPROUVER l a nouvelle représentation de la Ville d’Arles au sein du Syndicat Mixte
des Associations Syndicales du Pays d’Arles, établie comme suit :
 
Déléguée titulaire : Délégué suppléant :
 - Madame Catherine Balguerie-Raulet - André Peytavin
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REPRÉSENTATIONS

N°52 :COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU VIGUEIRAT ET DE LA VALLÉE 
DES BAUX (SMVVB) : MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte du Vigueirat et de la Vallée des Baux (SIVVB) a pour objet la prévention
des inondations et plus globalement la gestion globale et intégrée des eaux du « bassin versant
de la Lagaresse ou système Vigueirat » comprenant notamment les sous-bassins versants du
Vigueirat, du Marais d’Arles, de la Vallée des Baux et du Marais du Vigueirat. 

Conformément aux dispositions des articles L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7 du CGCT, un
délégué titulaire et son suppléant ont été élus par délibération n°2020-0186 du 31 juillet 2020,
pour siéger au Comité syndical du SIVVB.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruon  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions au sein du Conseil municipal. Il convient donc de le remplacer au sein du Comité
syndical du SIVVB. 

Aujourd’hui,  je  vous  propose  le  nom  de  Monsieur  André  Peytavin  en  remplacement  de
Monsieur Bruno Reynier.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L2121-21  et  L2721-2  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une
nomination  ou  à  une  présentation.  Toutefois,  pour  des  raisons  pratiques,  et  si  le  Conseil
municipal y est favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L2121-21 et
L5721-2,
Vu la délibération n°2020-0186 du 31 juillet 2020,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un délégué suppléant au sein du Comité syndical,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° 2020-0186 du 31 juillet 2020,

2- APPROUVER la nouvelle représentation de la Ville d’Arles au Syndicat Intercommunal
du Vigueirat et de la Vallée des Baux, établie comme suit :

Délégué titulaire : Délégué suppléant :
- Pierre Raviol - André Peytavin
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REPRÉSENTATIONS

N°53 :COMMISSION TERRITORIALE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR DES VOIES 
NAVIGABLES DE FRANCE (SUBDIVISION RHÔNE SAÔNE) - MODIFICATION D'UN 
REPRÉSENTANT SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Établissement  public  créé  en  1991,  Voies  Navigables  de  France  (VNF)  gère,  exploite,
modernise et développe le plus grand réseau européen de voies navigables. Il est constitué de
6 700 km de canaux et  rivières aménagés,  de plus de 3 000 ouvrages d'art  et  de 40 000
hectares de domaine public fluvial. 

Par délibération n° 2020-0221 du 31 juillet 2021, un représentant titulaire et un représentant
suppléant de la commune ont été désignés pour siéger au sein de la commission territoriale
Provence Alpes Côte d'Azur de VNF, subdivision Rhône Saône.

Par  courrier  en  date  du  29  mars  2024,  Monsieur  Bruno  Reynier  a  démissionné  de  ses
fonctions  au  sein  du  Conseil  municipal.  Il  convient  donc  de  le  remplacer  au  sein  de  la
commission territorial PACA de VNF. 

Aujourd’hui, je propose le nom de Monsieur Jean-Michel Jalabert pour remplacer Monsieur
Bruno Reynier au sein de cette commission.

Conformément  aux dispositions  des  articles  L2121-21 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales, il est voté à scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à
une représentations. Toutefois, pour des raisons pratiques, et si le Conseil municipal y est
favorable, je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public.

Vu les Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-21,
Vu la délibération n°2020-0221 du 31 juillet 2021,

Considérant qu’il y a lieu de remplacer un représentant suppléant au sein de la commission
territorial PACA de VNF,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2020-0221 du 31 juillet 2021,

2- APPROUVER la nouvelle représentation de la ville d’Arles au sein de la commission 
territoriale Provence Alpes Côte d'Azur de VNF, subdivision Rhône Saône, comme suit : 
 
Représentant titulaire Représentant suppléant
- Pierre Raviol - Jean-Michel Jalabert
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°54 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL-2023-0023 du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal.

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°24-0001 à 24-0322.

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 27 janvier 2024 au 26 avril 2024.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés.
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	Ouverture de la séance
	Vie de la Cité
	Afin d’apporter une dynamique économique dans nos quartiers des mairies annexe de la commune. Il est proposé la création de trois marchés essentiellement pour les commerces alimentaires :
	- Marché à TRINQUETAILLE sur la place Saint PIERRE. Tous les mardi matin de 7h00 à 13h00 de façon hebdomadaire sur toute l’année.
	10 emplacements seront réservés essentiellement pour des commerces alimentaires.
	Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.
	- Marché à PONT DE CRAU sur la place Saint VICTOR. Tous les dimanche matin de 7h00 à 13h00 de façon hebdomadaire et sur toute l’année.
	10 emplacements seront réservés essentiellement pour des commerces alimentaires.
	Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.
	- Marché forain à MOULES sur la place Adam de CRAPONE. Tous les jeudis matin de 7h00 à 13h00 de façon hebdomadaire et sur toute l’année.
	5 emplacements seront réservés essentiellement pour des commerces alimentaires.
	Le droit de place sera collecté par le service pôle marché au tarif en vigueur.
	Vu les lois des 2 et 17 mars 1971 portant sur le principe de la liberté du Commerce et de l’Industrie ;
	Vu la loi n°69-3 du 03 janvier 1969 modifiée et son décret d’application n° 70-708 du 31 juillet 1970 modifié, réglementant l’exercice des activités ambulantes ;
	Vu la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée portant sur l’orientation du Commerce et de l’Artisanat ;
	Vu l’arrêté ministériel du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments remis directement aux consommateurs ;
	Vu la circulaire ministérielle n°77-507 du 30 novembre 1977 portant sur l’exercice du commerce ambulant sur les dépendances du Domaine Public ;
	Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.2212-1, L.2213-6, L.2224-18 modifié par la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 et L.2224-16 ;
	Vu la délibération n°DEL_2024_0057 du 22 février 2024 portant actualisation des tarifs applicables aux droits de places, occupations du domaine public et droits de voirie pour l’année 2024,
	Considérant d’utilité publique de faciliter le commerce de proximité pour nos administrés.
	Je vous demande de bien vouloir :
	1- APPROUVER la création de trois marchés hebdomadaires selon les conditions prévue dans la délibération.
	2- PRÉCISER que les tarifs applicables à ces marchés relèvent de la délibération n°DEL_2024_0057 du 22 février 2024 portant actualisation des tarifs applicables aux droits de places, occupations du domaine public et droits de voirie pour l’année 2024.
	3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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